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A la Une 

Conseil Environnement 

La présidence française de l’UE est 
optimiste sur l’issue du paquet climat 
 

Jean-Louis Borloo, ministre français de 
l’environnement, président du Conseil Environnement, 
est optimiste : « 90% des éléments du paquet 
« énergie/climat » sont bouclés ; le plus dur, soit les 
10% restant, c’est pour nos patrons respectifs », a-t-il 

déclaré à l’issue de la discussion sur ce sujet qui s’est 
déroulée au sein du Conseil « Environnement », à 
Bruxelles le 4 décembre.  
 

         A lire p. 12 
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Agriculture 
 
 
Indications géographiques 

La Commission peu convaincue de l’utilité d’une agence 
 

La commissaire européenne à 

l’Agriculture, Mariann Fischer Boel, estime 
que ses services seront tout à fait en mesure 
de rattraper leur retard dans l’étude des 
dossiers de demande de nouvelles 
appellations d’origine ou d’indications 
géographiques (IG) - une centaine environ 
chaque année.  

 
« Créer une agence, pourquoi pas ? », a-t-

elle lancé tout en précisant immédiatement 
quôelle doutait s®rieusement que cela soit 
justifié. « Vous savez combien je suis 
attachée à la simplification », a-t-elle 
expliqu® lors dôune conf®rence organis®e, ¨ 

Bruxelles, par lôAssociation des r®gions 
européennes des produits dôorigine (AREPO). 
 
Selon elle, plutôt que de créer une « nouvelle 
bureaucratie », la priorité est à la réduction 
du nombre de demandes par le biais dôun 

renforcement des crit¯res dôacc¯s aux 
registres. Si elle a assuré que la consultation, 
lancée par la présentation de son Livre vert 

sur la qualit®, nô®tait pas quôun exercice de 

rhétorique, la commissaire est toutefois 
restée inflexible sur son idée de ne plus 
prot®ger, par le biais dôindications 
g®ographiques, des produits qui nôont quôune 
dimension très locale. 
 
Les producteurs sont pourtant très réservés 

sur cette proposition car, indique lôun dôentre 
eux, « les petits produits peuvent devenir 

grands ». De fa­on g®n®rale, lôAREPO 
demande « le renforcement du caractère 
européen de la politique des signes de 
qualité ».  
 

Cela passe par une centralisation accrue des 
m®canismes dôobtention des indications 
géographiques protégées ou des appellations 
dôorigine prot®g®es. Les producteurs sont 
favorables ¨ lôaugmentation des moyens mis 
sur la table par lôUE pour protéger ses 

indications « à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’Union européenne ». 

 
 

Conseil Agriculture 

Le programme d’aide aux plus démunis divise les Vingt-sept 
 

Sept pays - Allemagne, Royaume-Uni, 
Pays-Bas, Danemark, Suède, République 
tchèque et Lettonie - refusent que des fonds 
agricoles soient consacrés à des actions à 
caractère social. Le sujet était à l’ordre du 

jour du Conseil Agriculture du 28 novembre. 
 
La proposition ¨ lôexamen vise ¨ adapter le 
régime existant de distribution alimentaire 
aux personnes les plus démunies. Il convient 
de répondre aux attentes des personnes dans 

le besoin, a expliqué Mariann Fischer Boel, la 
commissaire ¨ lôAgriculture, qui a estim® quôil 

fallait à cette occasion faire jouer la 
dimension sociale de la PAC. Le service 
juridique du Conseil des ministres de lôUE est 
également opposé à cette proposition dont il 
récuse le caractère « agricole », dans la 

mesure o½, en lôabsence de stocks 
dôintervention, cette mesure ne vise « ni à 
stabiliser les marchés, ni à assurer que des 
denrées sont fournies aux consommateurs à 
des prix raisonnables ». 
 
Le programme a perdu « sa dimension 

agricole » du fait de la disparition des stocks 

dôintervention, ont fait valoir les Allemands 
qui ont demandé à la Commission de retirer 
sa proposition. 
 
Plusieurs Etats membres sont montés au 

créneau pour dénoncer ces arguties 
juridiques et ont défendu avec âpreté le 
maintien de cette aide alimentaire 
européenne en place depuis 20 ans en 
continuant à puiser dans les fonds de la PAC. 
Des pays comme la Finlande, la Roumanie, le 

Portugal ou la Bulgarie, ont notamment 
indiqu® quôil ne fallait pas r®duire la PAC ¨ la 

seule dimension agricole.  
 
Il sôagit de « l’expression de la solidarité 
européenne à l’égard des plus faibles », ont 
notamment affirmé les Bulgares, sans doute 

conscients que le Royaume-Uni, lôAllemagne 
et les autres Etats membres récalcitrants, qui 
constituent une minorité de blocage, ont la 
possibilit® dôemp°cher toute prise de 
décision. 
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En tout état de cause, le débat risque 

rapidement de se crisper compte tenu des 
enjeux budgétaires sur la table. La 
Commission propose en effet de porter de 
315 millions dôeuros ¨ 500 millions 

lôenveloppe pour les plus d®munis ¨ partir de 
2009 en prévoyant à terme un cofinancement 
national, ce qui nôest pas du go¾t de tous les 
pays. La Slovaquie a notamment indiqué 
quôen cas de cofinancement, les fonds 
europ®ens risquent dô°tre dirig®s vers les 
pays les plus aptes à mettre la main au 

portefeuille au détriment des Etats les moins 

riches. 
 
Les discussions vont se poursuivre dans les 
mois ¨ venir dôautant que lôavis du Parlement 

europ®en nôest attendu quôau mois de mars. 
« La question humaniste à traiter », a déclaré 
Michel Barnier, le ministre français de 
lôagriculture et pr®sident en exercice du 
Conseil de lôUE, est de savoir « si nous 
voulons maintenir une aide alimentaire 
européenne ». 

 
 
Conseil Agriculture 

Divergences sur l’avenir de la PAC 
 

Au-delà de l’accord sur le bilan de 
santé de mi-novembre, la présidence 
française a échoué à définir des bases 
consensuelles, entre les vingt-sept pays 
membres de l’UE, sur la future politique 
agricole commune, après 2013. Paris a, en 
effet, dû se résoudre à présenter, le 28 

novembre, de simples « conclusions de la 
présidence » et non des « conclusions du 
Conseil », comme prévu initialement. 
 
« Trois pays ont marqué très clairement leur 
opposition » au texte, a constaté le ministre 
fran­ais, Michel Barnier, ¨ lôissue de la 

r®union. Il sôagit du Royaume-Uni, de la 
Suède et de la Lettonie. « Mais à un moment 
donné, il faut qu’un texte ait une ligne, une 

force, ait un sens », a-t-il ajouté, pour 
justifier lôarr°t des n®gociations. « Nous 
sommes allés au bout de la concertation pour 

garder un texte dynamique », a-t-il encore 
pr®cis®. Et dôinsister : « il fallait plutôt des 
conclusions de la présidence que de l’eau 
tiède ».  
 
Une première version du texte, jugée très 
« française » par plusieurs pays dont le 

Royaume-Uni, la Suède et les Pays-Bas, mais 
aussi lôAllemagne visait ¨ r®affirmer les 
« principes fondateurs de la PAC » et faisait 
référence au Traité de Rome en soulignant 
quôil gardait toute sa pertinence. 
Profondément modifiées au cours des 

négociations, les conclusions finales sont 

effectivement loin dô°tre pol®miques. Le texte 

ne reprend plus ¨ son compte lôexpression 
souvent utilisée par le M. Barnier « d’actif 
stratégique », pour qualifier le secteur 
agricole. Désormais, il est indiqué que 
lôagriculture est un « élément important » 
pour lôavenir du Continent et pour la 
contribution quôil peut apporter ¨ la stratégie 

de Lisbonne. 
 
Dans les prochaines années, de belles 
perspectives de développement vont se 
présenter pour le secteur agricole, 
notamment en raison de la demande 
mondiale croissante. Toutefois, lôagriculture 

devra aussi relever de nouveaux défis, 
indique le document : lôincertitude sur le 
niveau des prix, le renforcement des 

exigences environnementales, lôimpact du 
changement climatique inévitable et 
lô®mergence de risques sanitaires m®connus, 

ou encore la nécessité de renforcer la 
compétitivité des produits européens sur le 
marché mondial. 
 
Pour y faire face, « il est nécessaire que 
l’Union européenne continue de disposer 
après 2013 d’une politique agricole commune 

suffisamment ambitieuse », est-il écrit. Le 
texte précise que « s’appuyant sur ses 
principes initiaux et sur les objectifs définis 
dans le traité de Rome, la PAC s’est toujours 
adaptée à l’évolution de son environnement, 
permettant ainsi à notre ambitieux modèle 

européen d’agriculture de relever les défis du 

marché mondial ». 
 
 

Budget 

 

 
Budget 2009 

Le Parlement augmente les crédits sur des lignes « prioritaires » 
 

La commission des budgets du 

Parlement européen a confirmé l’accord 
survenu avec le Conseil sur le niveau des 

paiements et le financement de la Facilité 

alimentaire, lors de son vote en deuxième 
lecture sur le projet de budget 2009, le 2 
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décembre. En revanche, elle a augmenté les 

chiffres sur certaines lignes budgétaires 
jugées prioritaires, comme l’agence Frontex 
ou le Fonds européen pour les réfugiés. 
 

Les députés ont ainsi entériné les résultats de 
la concertation du 21 novembre avec le 
Conseil concernant le montant global des 
cr®dits de paiement en 2009 puisquôils ont 
voté en faveur du chiffre de 116,096 milliards 
dôeuros, soit 0,894% du revenu national brut 
de lôUE. Il repr®sente en effet une légère 

augmentation par rapport à ce que 
proposaient les Etats membres en première 
lecture, si bien que pour le Parlement ce 
montant reste « acceptable ». 
 
Les parlementaires ont également repris 

lôaccord conclu avec le Conseil sur le 
financement de la Facilité alimentaire. Cette 
aide additionnelle à destination des pays en 
développement ayant souffert de la flambée 
des prix alimentaires sera dôun milliard 
dôeuros en cr®dits dôengagement, puis®e dans 
la rubrique 4 du cadre financier (« L’UE en 

tant que partenaire mondial »), répartie sur 
trois ans (2008/2009/2010) et financée via 
trois sources: 240 millions par des 
redéploiements au sein de la rubrique, 420 
millions par lôinstrument de flexibilit®, 340 
millions issus de la r®serve dôaide dôurgence.  
 

Sur ce dernier point, un accroissement 
exceptionnel du plafond de la réserve en 

2008 devra être voté par le biais de la 
r®vision de lôaccord interinstitutionnel de mai 
2006 afin de lib®rer de lôargent frais. La 
commission des budgets a du coup adopté le 

1er décembre un budget rectificatif 2008 pour 
prendre en compte cette mesure et modifier 
les chiffres en rubrique 4 (sur le milliard, 262 
millions devrait être pris en charge par le 
budget 2008). 
 
Pour le reste, la stratégie de la commission 

des budgets, plaidée par le rapporteur 
général Jutta Haug (PSE, Allemagne), a 
consisté à conserver les chiffres de la 
première lecture. Toutefois, les députés ont 
d®cid® dôaugmenter les montants sur 

quelques lignes jugées « prioritaires » et 

comprises essentiellement dans les rubriques 
1 (« Compétitivité et cohésion pour la 
croissance et l’emploi ») et 3 (« Citoyenneté, 
liberté, sécurité et justice »). Les montants 

propos®s vont jusquô¨ d®passer lôavant-projet 
de budget de la Commission européenne. Il 
sôagit des lignes : « Sécurité recherche » (+ 
8,478 millions, soit un total de 50,868 
millions), « Transport sécurité » (+230.000 
soit 2,530 millions), agence « Frontex » (+10 
millions soit 55 millions) et « Fonds européen 

pour les réfugiés » (+11,4 millions soit 68,4 
millions).  
 
Pour le Fonds européen de développement 
régional, le Parlement accepte de se mettre 
au niveau du Conseil soit 9,588 milliards 

dôeuros en 2009. Du coup, apr¯s toutes ces 
augmentations et pour conserver le niveau 
global des paiements conclu lors de la 
concertation, le Parlement européen a dû 
proc®der ¨ des coupes sur dôautres lignes 
telles que le développement rural (rubrique 
2 : « Préservation et gestion des ressources 

naturelles »). 
 
Enfin, la proposition de mettre en réserve 
25%, voire 10%, des crédits inscrits dans 
cinq lignes du budget de la Commission liées 
à des actions de communication a été 
refusée. Le but était de lancer un signal de 

mécontentement à la Commission après son 
refus dôapporter de lôargent ¨ la campagne du 

Parlement européen pour les élections de juin 
2009. Mais la commissaire aux Relations 
institutionnelles, Margot Wallström, a écrit le 
1er décembre aux députés pour les informer 

quôelle rencontrerait le vice-président chargé 
de la politique dôinformation, lôEspagnol Alejo 
Vidal-Quadras (PPE-DE), et étudierait les 
détails de la campagne. La mise en réserve a 
donc été jugée inutile et donc rejetée - 
essentiellement par le PPE-DE dôailleurs alors 
que la proposition était partie de M. Vidal 

Quadras lui-m°me ¨ lôorigine. 
 
La plénière se prononcera en deuxième 
lecture le 18 décembre et devrait suivre la 
commission des budgets. 

 
 

Concurrence 
 
 

Ententes et abus de position dominante 

Révision des règles d’appréciation des accords horizontaux 
 

La Commission européenne vient 
d’ouvrir une consultation sur le 
fonctionnement du régime actuel 

d’appréciation des accords de coopération 
horizontale (accords entre des entreprises 

actives au même niveau sur le marché). Ce 
régime expirant fin 2010, il s’agit donc de 
préparer le prochain. 
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Le régime relève des règles relatives aux 

ententes et abus de position dominante - en 
particulier sur les deux règlements 
dôexemption par cat®gorie applicables aux 
accords de spécialisation et aux accords de 

recherche et de développement ainsi que les 
lignes directrices horizontales adoptées en 
2000. 
 
La Commission invite les parties intéressées - 
entreprises, associations professionnelles et 
de consommateurs, etc - à présenter leurs 

observations jusquôau 30 janvier 2009. Elle 
explique que le retour dôinformations de la 
part de ces acteurs est un élément capital de 
ce réexamen et permettra de veiller à ce que 

le futur régime ne reflète pas seulement les 

réalités du marché mais instaure aussi les 
conditions propices à une coopération 
équitable entre les concurrents. 
 

Lôarticle 81.1 du trait® CE interdit les accords 
entre entreprises qui faussent la concurrence. 
Lôarticle 81.3, autorise la Commission ¨ 
exempter, sous certaines conditions, des 
accords ou pratiques qui encouragent le 
commerce ou lôinnovation. Les R¯glements 
2658/2000 et 2659/2000 concernent 

lôapplication de lôarticle 81.3 respectivement ¨ 
des cat®gories dôaccords de sp®cialisation et 
¨ des cat®gories dôaccords de recherche et de 
développement. 

 
 

Ententes et abus de position dominante 

La protection du consommateur prime sur celle des concurrents 
 

En appliquant l’article 82 du Traité 
sur l’abus de position dominante, la 
Commission va se concentrer sur la 

protection des consommateurs et non sur 
celle des concurrents eux-mêmes. Ce 
principe figure dans un document 
d’orientation publié le 3 décembre.  
 
L’objectif est de bien faire comprendre aux 
entreprises dominantes « qu’elles trouveront 

la Commission sur leur route chaque fois que 
leur comportement risquera d’entraîner une 
augmentation des prix, de limiter le choix des 

consommateurs ou d’avoir un effet dissuasif 
sur l’innovation », prévient la commissaire à 
la Concurrence, Neelie Kroes. 

 
Le document établit le cadre utilisé pour 
®valuer les pratiques : accords dôexclusivit®, 
remises, licences liées et groupées, pratiques 
pr®datrices, refus dôapprovisionnement ou 
amenuisement des marges. Outre la 
protection des consommateurs, les grands 

principes retenus sont les suivants : 
- une saine concurrence, notamment 

de la part des entreprises en position 
dominante, doit être encouragée ; 

- la Commission ne doit pas 
nécessairement établir que le 
comportement de lôentreprise 

dominante a réellement nui à la 
concurrence, mais doit uniquement 
d®montrer lôexistence de preuves 
convaincantes indiquant quôun 
préjudice est susceptible de se 
produire ; 

- la Commission v®rifie, lorsquôelle 

examine des pratiques en matière de 
prix, si un comportement donné est 
susceptible dôemp°cher des 

concurrents aussi efficaces que 
lôentreprise dominante et les plus ¨ 
même de contribuer au bien-être des 

consommateurs de se développer ou 
dôentrer sur le march® ; 

- la Commission examinera les 
allégations des entreprises 
dominantes selon lesquelles leur 
comportement serait dicté par des 
raisons dôefficacit®, comme côest d®j¨ 

le cas dans le cadre de lôapplication 
de lôarticle 81 et pour le contr¹le des 
opérations de concentration. 

 
 

Développement 

 
 
Crise économique 

M. Barroso appelle à l’augmentation de l’aide au développement 

José Manuel Barroso a invité les pays 
riches à augmenter leur soutien financier aux 
pays en développement malgré la crise 
économique mondiale, durant la conférence 

des Nations unies sur le financement du 
développement le 29 novembre à Doha. 
 

Craignant que les pays pauvres soient les 
premiers à payer le lourd tribut de la crise 
économique mondiale, le président de la 
Commission a invité les pays développés à 

non seulement respecter leur engagement en 
mati¯re dôaide, mais aussi ¨ faire ç un effort 
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supplémentaire è ¨ lô®gard des pays les plus 

pauvres. 
 
« Nous devons veiller à ce que les 
engagements en matière d’aide augmentent 

afin de relever les nouveaux défis », a 
d®clar® M. Barroso. Il a cit® lôaide alimentaire 
dôun milliard dôeuros avalis®e par le Conseil 
Budget le 21 novembre et a soulign® quôil 
sôagissait dôune somme ç additionnelle », qui 
sôajoute aux programmes r®guliers dôaide de 
lôUnion européenne. 

« Nous tiendrons nos promesses », a promis 
Nicolas Sarkozy, en charge de la présidence 
de lôUE. Le pr®sident fran­ais a promis que 
les Etats membres respecteraient leur 
engagement dôaugmenter leur aide au 
développement à 0,7% de leur RNB dôici ¨ 

2015, afin de réaliser les Objectifs du 

Millénaire pour le développement. Il a invité 

les pays en d®veloppement ¨ soutenir lôeffort 
de lôEurope en faveur dôune r®forme des 
règles internationales de lô®conomie et de la 
finance. 

 
A Doha, les Nations unies ont rendu public un 
rapport appelant à des mesures massives de 
relance de lô®conomie face ¨ la crise 
économique mondiale. 
 
De son c¹t®, lôassembl®e parlementaire 

paritaire UE-ACP (Afrique, Caraïbes, 
Pacifique) réunie le 28 novembre à Port 
Moresby (Papouasie Nouvelle Guinée) a 
exhort® les Etats membres de lôUE ¨ 
respecter les engagements quôils ont pris en 
faveur du développement. 

 
 

Elargissement 

 

 
UE/Macédoine 

La Commission sous le feu des critiques des députés 
 

La commission des affaires 
étrangères du Parlement européen a 

vivement critiqué le refus de la Commission 
européenne d’ouvrir cette année des 
négociations d’adhésion avec la Macédoine. 
Lors du débat du 2 décembre, l’eurodéputé 
allemand Bernard Posselt (PPE-DE) s’est dit 

très mécontent du travail de la Commission, 
surtout la manière dont elle décrit les 

élections récentes en Macédoine. 
 

Dans le rapport annuel quôelle a pr®sent® le 5 
novembre, la Commission dénonce des 
irrégularités lors des élections législatives de 
juin en Macédoine. Des incidents violents lors 

de la campagne et le jour du scrutin (un mort 
et plusieurs blessés graves, absence de 
coopération entre les partis au pouvoir et 
lôopposition au parlement) sont autant 
dô®l®ments qui ont fait pencher la balance en 
défaveur de Skopje. 
 

M. Posselt remet en cause cette évaluation de 

la tenue des élections : « J’étais là lors des 
élections et je sais que dans 99% des 
bureaux de vote, les opérations ont été 
conformes aux normes européennes ». Il 
reproche à la Commission de faire payer à 
tous les citoyens macédoniens le 

comportement de « quelques députés » et 
plaide pour un démarrage des négociations 
dôadh®sion avec la Mac®doine d¯s que 
possible. Dôun avis similaire, Angelika Beer 
(Verts, Allemagne), indique quô ç il n’y a pas 
de raison de ne pas commencer les 

négociations avec la Macédoine ». 

 
Dans sa proposition de résolution sur le 

rapport de suivi 2008 sur la Macédoine, Erik 
Meijer (GUE/NGL, Pays-Bas) estime que les 
négociations avec Skopje « doivent » 
commencer après les élections présidentielles 
et municipales de mars 2009. Lors du débat, 

M. Meijer a estim® quôen ouvrant les 
n®gociations dans ces d®lais, lôUnion 

européenne démontrerait aux pays de la 
région que des résultats peuvent être 
obtenus. 
 
Assistant au débat, Ivica Bocevski, vice-
Premier ministre macédonien en charge de 

lôint®gration europ®enne a assur® que son 
pays avait la totale « capacité administrative 
et politique pour commencer les négociations 
dès demain è. Rappelant lôengagement de la 
Macédoine de respecter toutes les exigences 
que la Commission précise dans son dernier 
rapport en date, il a indiqué que Skopje avait 

« pleinement conscience » des défis et 

travaux qui lôattendaient. 
 
Alors que les négociations avec la Grèce sur 
lôappellation de lôEtat pi®tinent, M.Bocevski a 
r®it®r® lôengagement ferme de la Mac®doine 
de dégager un compromis mutuellement 

acceptable avec Athènes. « La Macédoine 
continuera de faire preuve d’une attitude 
constructive », a-t-il assuré. Il a précisé que 
sa nouvelle équipe de négociateurs serait 
pr®sent®e cette semaine ¨ lôenvoy® de lôONU 
Matthew Nimetz.  
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Le blocage sur le nom du pays est 

officieusement une des raisons pour 
lesquelles la Commission nôa pas 
recommand® dôentamer les n®gociations avec 

Skopje. A de nombreuses reprises, Athènes a 

prévenu que sans accord, elle ferait obstacle 
¨ la demande dôadh®sion de la Mac®doine ¨ 
lôUnion européenne. 

 

 

Emploi, Affaires sociales 
 
 
Temps de travail 

Le sort incertain de la directive sur le temps de travail 

La révision de la directive « temps de 
travail » est à l'ordre du jour de la réunion du 
Coreper, le 5 décembre. La présidence 
française va tenter d'obtenir un mandat de 

négociation de certains amendements 

introduits par la commission de l'emploi du 
Parlement européen. Mais ses chances sont 
minces : trois Etats membres clés (Royaume-
Uni, Allemagne, Pologne) ont refusé à ce jour 
de revenir sur la position commune arrêtée 

par le Conseil sur ce texte en juin 2008. 
 

Un refus que la porte-parole de la 
représentation permanente britannique, 
Helen Bower, reformule : « Nous ne trouvons 
pas qu'il soit une bonne idée de prendre de 
l'argent de la poche des gens, surtout pas 

dans le climat économique actuel. Nous 
continuons d'espérer que le PE respectera la 
position commune du Conseil qui a déjà pris 
beaucoup de temps. » 
 

Modifier la directive revient en gros à préciser 
deux points : le nombre maximum d'heures 

qu'un citoyen européen peut prester par 
semaine et le temps de garde (à assimiler ou 
non au temps de travail). Le Parlement 
européen débattra et votera, lors de sa 
seconde session plénière de décembre, le 
rapport de la commission de l'Emploi qui 

s'écarte sensiblement de la position 
commune. 
 
La présidence française a tenté, le 2 
décembre, lors d'un trilogue, de rapprocher 
les positions. Mais lors de cette réunion 
informelle, les délégations n'ont fait que 

camper sur leurs positions. Et les divergences 

sur le temps de garde et la clause de non-
participation (dérogation à la durée maximum 
de travail hebdomadaire ou "opt-out") sont 
restées intactes (le premier point pourrait 
être résolu, le second point pose plus de 
difficultés). 

 
Employeurs et travailleurs insistent sur la 
nécessité de conférer plus de sécurité 
juridique au temps de garde et à l'opt-out. La 
directive est au centre d'une bataille 
idéologique entre socialistes, libéraux, 

Parlement et Conseil. Même cette division 
n'est pas aussi nette, la directive fait l'objet 
de vues différentes au sein de la commission 
de l'emploi et des partis politiques du PE. Une 

répartition autre des votes pourrait donc faire 

la surprise en plénière. 
 
Le timing de la directive est lui aussi 
problématique. Si la plénière adoptait le 
rapport amendé d'Alejandro Cercas (PSE, 

Espagne), la procédure de conciliation serait 
inévitable. A condition que le Conseil rejette 
les amendements que le PE pourrait adopter 
en seconde lecture. En mai 2009, le 
Parlement cessera ses travaux - élections 
européennes obligent. Rien ne dit que la 
conciliation sera bouclée avant cette date. 

Les élections sont une des raisons pour 
lesquelles le Parlement pourrait appuyer le 
rapport Cercas puisqu'un changement de cap 
en période pré-électorale ternirait l'image du 
Parlement européen. 

 
La Commission a appuyé le Conseil sur la 

directive sur le temps de travail. L'accord du 
Conseil était politiquement lié à la proposition 
de directive sur le travail intérimaire. Une 
pilule amère pour le rapporteur socialiste 
Alejandro Cercas qui a parlé de « chantage » 
et de comportement « autoritaire ». La porte-

parole du commissaire en charge de l'Emploi 
dit craindre des répercussions sur le secteur 
des soins de santé si la directive « temps de 
travail » restait bloquée au niveau des 
institutions: « la Commission veut voir une 
solution à ce dossier, une fois pour toutes et 
aussi vite que possible. Un accord est 

particulièrement important pour les pays 

confrontés à des problèmes de temps de 
garde : nous ne pouvons accepter une 
paralysie des systèmes de santé. La position 
commune du Conseil représente des 
améliorations réelles pour les travailleurs: 
c'est pour cette raison que nous l'appuyons, 

et aussi parce que nous savons combien les 
Etats membres ont dû faire de compromis 
pour dégager cet accord. Mais tout accord 
définitif devra avoir le soutien du Conseil et 
du Parlement européen. » 
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Entreprises 
 
 
Small Business Act 

Les Vingt-sept donnent leur aval au Small Business Act 
 

C’est avec « satisfaction » que le 

Conseil Compétitivité du 1er décembre a 
accueilli la communication sur le Small 
Business Act (SBA) présentée par la 
Commission européenne le 27 juin dernier. 
Le SBA englobe dix principes politiques, 92 
mesures associées et cinq propositions 
législatives, dont la proposition de société 

privée européenne. Leur adoption est en 
cours. Outre des conclusions approuvant les 
10 principes du SBA, le Conseil a adopté un 

« plan d’action pour un Small Business Act 
pour l’Europe », censé « traduire les 
intentions en actes ». 
 

Ce plan recense des mesures à court et à 
moyen terme ¨ mettre en îuvre dans le 
cadre dôune politique renforc®e de soutien 
aux PME, « dans le strict respect du principe 
de subsidiarité ». Par exemple, lorsque le 
march® nôest pas en mesure de r®pondre 

pleinement aux besoins des PME, le Conseil 
appelle les États membres à étudier le 
meilleur moyen de les soutenir, y compris 

gr©ce ¨ lôacc¯s au cr®dit, aux garanties, aux 

fonds propres et au financement mezzanine, 
en recourant pleinement à la flexibilité 
pr®vue par les r¯gles existantes de lôUE 
relatives aux aides dô£tat.  
 
Autre exemple, le Conseil estime quôil faut 
envisager des mesures spéciales pour les 

petites entreprises et micro-entreprises, 
telles que des périodes de transition et des 
exemptions pour ce qui est du respect de la 

réglementation, sans pour autant transiger 
sur les normes de sécurité pour les biens et 
les services commercialis®s. Ce plan dôaction 
sôarticule selon trois priorités :  

 
- am®liorer lôacc¯s des PME aux 

financements,  
- un environnement réglementaire 

répondant aux besoins des PME, 
- am®liorer lôacc¯s des PME aux 

marchés. 
 

 
 
Small Business Act 

Les conclusions du Conseil particulièrement appréciées 
 

Les conclusions sur le Small Business 
Act (SBA) adoptées par le Conseil 
Compétitivité le 1er décembre sont un 
« signal positif pour les PME européennes », 
estime l’Union européenne de l’artisanat et 

des petites et moyennes entreprises 
(UEAPME). Le SBA « fixe les bonnes priorités 
pour une politique sérieuse et efficace pour 
les PME, surtout en ce qui concerne l’accès au 
financement et la réduction de la charge 
administrative », ajoute-t-elle. 

 
Le plan dôaction pour les PME annexé à ces 
conclusions est particulièrement apprécié par 

lôUEAPME, qui estime que le document doit 
être promu au niveau politique le plus élevé. 
Lôassociation demande au Conseil europ®en 
dôavaliser le travail du Conseil Comp®titivit®. 

« Ne pas le faire signifierait un retour au 
statu quo et réduirait sensiblement l’impact 
du SBA sur les PME européennes », a 
soulign® le secr®taire g®n®ral de lôUEAPME, 
Andrea Benassi. 

Pour sa part, Eurochambres y voit « un signal 
clair de soutien et d’action immédiate ». 
Selon lôAssociation des chambres de 
commerce européennes, le SBA est un 
élément crucial pour la relance économique 

en Europe. « Nous sommes satisfaits de voir 
que le Conseil Compétitivité a reconnu ce 
point et nous demandons à tous les chefs 
d’Etat et de gouvernement de l’UE de faire 
preuve d’un engagement similaire et sans 
équivoque à l’égard du SBA lors du Conseil 

européen de la semaine prochaine », a 
déclaré son secrétaire général Arnaldo 
Abruzzini. 

 
Eurochambres estime toutefois que le 
problème des retards de paiement et la 
nécessité pour toutes les institutions 

europ®ennes dôappliquer le principe ç penser 
petit d’abord è dans lô®laboration et 
lôadaptation des propositions l®gislatives, 
devraient figurer dans la liste des mesures à 
court terme. 
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Energie 

 
 

Paquet « Energie-Climat » 

Un accord sur les renouvelables suspendu à la position de l’Italie 
 

Au terme d’une réunion qui s’est 
prolongée dans la nuit, les négociateurs du 
Conseil et du Parlement européen sur la 

proposition de directive relative aux énergies 
renouvelables se sont rapprochés le 4 
décembre d’un accord final. Une question 
reste en suspens : le champ d’application de 
la clause de révision de la directive (prévue 
en 2014), l’Italie insistant pour qu’elle 
englobe des aspects généraux, y compris les 

mécanismes de coopération entre Etats 

membres. L’Italie s’oppose à une révision qui 
ne couvrirait que les biocarburants. 
 
Un accord a, en revanche, été dégagé sur les 
questions en suspens relatives aux 

biocarburants, au calcul des réductions 
dô®mission de gaz ¨ effet de serre et ¨ 
lôutilisation indirecte des terres. Le 
compromis sera présenté au Coreper du 5 
décembre. Une autre réunion du trilogue 
pourrait avoir lieu les 8-9 décembre afin de 
trouver une solution aux objections 

italiennes. 
 
LôItalie souhaite v®rifier que les m®canismes 
de coopération (plusieurs pays pourront 
sôassocier sur des projets communs 

dôinfrastructures dô®nergies renouvelables) 
permettent aux Etats membres dôatteindre 

les objectifs nationaux et aimerait donc que 
cette disposition fasse lôobjet dôune 
évaluation en 2014. La majorité des Etats 
membres et le Parlement européen craignent 
quôune r®vision trop g®n®rale nôentra´ne une 
remise en question de certains principes clés 

de la directive. 
 
« Une telle révision engendrerait de 
l’incertitude pour les investisseurs et 
menacerait la création de millions d’emplois 
verts en Europe », déclare Frauke Thies, 
responsable de la campagne Energies 

renouvelables pour Greenpeace. « L’UE est 

proche d’un accord qui va promouvoir les 
énergies renouvelables, mais l’insistance de 
l’Italie en faveur d’une révision de certains 
des principes clés de la législation pourrait 
priver l’Europe d’un avenir énergétique 
propre », a-t-elle ajouté. Lors du débat du 4 

décembre, les députés européens ont montré 
peu de sympathie ¨ lô®gard de la position de 

lôItalie, de plus en plus isol®e parmi les Etats 
membres. Graham Watson (ADLE, UK) 
estime quôil est ç irresponsable » de la part 

de lôItalie de demander des mesures 
énergétiques qui feraient augmenter les 
factures dô®lectricit® de 17%. Umberto 
Guidoni (GUE/NGL, Italie) a ajouté que ceux 
qui pensent que les objectifs de 2020 seront 
trop co¾teux ¨ r®aliser pour lô®conomie 
européenne sont « aveugles ». 

 

Le rapporteur pour les renouvelables, Claude 
Turmes, a souligné une baisse substantielle 
du danger des biocarburants. Il y aura un 
réexamen des biocarburants en 2014, avec 
analyse des effets sur les prix des denrées 

alimentaires et sur le secteur social. Pour 
M.Turmes, la directive est un moyen 
dôincitation puissant pour augmenter la 
production de véhicules hybrides.  
 
« En 2020, 1 à 2% [des 10% d’énergies 
renouvelables dans les transports] 

proviendront de véhicules électriques », a-t-il 
assur®. Côest d¾ aussi au fait que lô®lectricit® 
verte pour les véhicules compte 2,5 fois dans 
la r®alisation de lôobjectif. Le rapporteur 
pr®voit que 1% de lôobjectif pour les ®nergies 

renouvelables proviendra des trains roulant à 
lô®lectricit® verte. 

 
Les énergies renouvelables domineront 
lôordre du jour du Conseil Energie du 8 
décembre présidé par le ministre français 
Jean-Louis Borloo. Etant donné les objections 
de lôItalie, M. Borloo pourrait ne pas pouvoir 

annoncer un accord formel. Il y aura aussi un 
d®bat sur la s®curit® et lôefficacit® 
énergétiques. La Commission présentera son 
train de mesures de novembre 2008 sur la 
s®curit® et lôefficacit® ®nerg®tiques.  
 
Autres points ¨ lôordre du jour : les progrès 

réalisés sur le paquet climat-énergie, la 

directive écoconception, un rapport de la 
Commission et de la Présidence sur le Conseil 
de partenariat permanent UE-Russie pour 
lô®nergie qui sôest tenu ¨ Paris le 8 octobre, 
ainsi que la prochaine conférence 
minist®rielle de la Communaut® de lô®nergie, 

le 11 décembre à Tirana. 
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Paquet « Energie-Climat » 

L’ETS encore et toujours pierre d’achoppement de la négociation 
 

Les négociations interinstitutionnelles 

sur les propositions législatives du paquet 
« énergie/climat » de l’UE sont entrées dans 
la dernière ligne droite. Si des progrès ont 
été enregistrés, Conseil, Parlement européen 
(PE) et Commission européenne butent 
toujours sur des points aussi essentiels que la 
mise aux enchères des quotas, les fuites de 

carbone, la mise en œuvre de la solidarité ou 
encore l’affectation des revenus des 
enchères. 
 
LôUnion europ®enne, qui comptait se 
présenter en modèle à la conférence des 

Nations unies sur le climat les 1-12 décembre 
à Poznan avec un paquet avalisé par ses 
Etats membres, risque de perdre sa 
crédibilité. Seul espoir : que les négociations 
qui se poursuivront à un rythme soutenu tout 
au long de la semaine permettront au Conseil 
européen des 11 et 12 décembre à Bruxelles, 

de trouver un accord, soit en même temps 
que la session ministérielle de Poznan. 
 
Le calendrier est serré. Après une session de 
négociation entre représentants des Etats 
membres (Coreper), le 28 novembre, les 
discussions avec le PE et la Commission 

(trilogue) ont repris les 1er et 2 décembre. Le 
PE devait faire le point en session plénière le 
3 décembre, avant une nouvelle session du 

trilogue, dans la soirée le même jour. Les 
ministres de lôEnvironnement auront leur 
propre débat les 4-5 décembre, ainsi que le 

Conseil Energie, le 8 décembre.  
 
Une conférence convoquée par la Pologne 
rassemblera, par ailleurs, le 6 décembre à 
Gdansk les pays du « front de lôEst » 
(Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lettonie, 
Lituanie, Pologne, Roumanie et Slovaquie) : 

le président du Conseil, Nicolas Sarkozy, 
tentera dôy mener ¨ bien ce qui ressemble 
fort à une ultime mission de conciliation, 
avant que le Sommet européen ne reprenne 
la main avec pour objectif dôarracher aux 
Vingt-sept un accord politique final. 

 

La Pologne est montée au créneau lors du 
Conseil europ®en dôoctobre, estimant que ses 
pr®occupations nô®taient pas suffisamment 
prises en compte. Elle a été rejointe par 
lôItalie, qui, comme elle, a brandi la menace 
dôun veto, puis par 7 autres pays de lôEst.  

 
Depuis, la crise économique aidant, le débat 
sôest durci: Allemagne, Belgique, pays 
scandinaves, Royaume-Uni, Pays-Bas se sont 
accrochés à leurs exigences. Le dossier 
énergie/climat dont personne ne conteste les 

objectifs (-20% à -30% de réduction des 

®missions dôici 2020, +20% dôefficacit® 
énergétique, 20% de renouvelables dans le 
mix énergétique des Etats membres) est 
devenu embl®matique dôun affrontement 
entre anciens et nouveaux Etats membres. Et 
lôUE, unie dans les principes, se retrouve une 
fois de plus profond®ment divis®e d¯s quôil 

sôagit de passer ¨ la pratique. 
 
La principale difficulté reste les nouvelles 
dispositions prévues pour le système 
europ®en dô®change de droits dô®mission 
(ETS). La discussion avec le Parlement 

reprenait ce 1er décembre sur les points 
suivants : 
 

1. Fuites de carbone. Des progrès ont 
été enregistrés sur les critères 
dôidentification des entreprises 
exposées à la concurrence 

internationale qui pourraient 
b®n®ficier, sôil nôy a pas dôaccord 
international, dôune allocation de 
quotas gratuite ou progressive de 80 
à 100%. Seraient déclarées éligibles, 
les entreprises qui auraient à 
supporter un surcoût de 5% compte 

tenu de leur difficulté à répercuter ce 
surco¾t de lô®nergie dans leurs prix. 
Un second seuil de 10%, dit 

« dôouverture du march® » - basé sur 
le volume minimal dôimport/export 
avec le marché international ï serait 

également fixé. 
2. Prix de l’électricité. Pour tenir 
compte de lôobjection de la Pologne, 
opposée à la mise aux enchères de 
100% des quotas pour le secteur 
énergétique à partir de 2013, la 
présidence française a proposé la 

gratuité pour la moitié des quotas 
jusquôen 2016, dans les pays dont 
60% au moins de lô®lectricit® sont 
produits par des centrales au 
charbon. Certaines délégations ont 
demandé que ce seuil de 60% soit 

abaissé pour pouvoir bénéficier de 

cette dérogation. Des légères 
modifications au texte ont été 
apportées pour pouvoir appliquer 
cette disposition à la Roumanie et à 
la Bulgarie afin de tenir compte de 
leur situation particulière. 

3. Volatilité du prix du carbone. Pour 
répondre à une autre préoccupation 
de la Pologne, la Commission mettrait 
en place un mécanisme de 
surveillance : en cas de volatilité 
« excessive » du prix du carbone, elle 
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pourrait mettre sur le marché des 

quotas additionnels. Une possibilité 
dôajustement au march® qui ne serait 
pas plafonnée. Ces quotas 
additionnels pourraient être pris sur 

les quotas mis en réserve pour les 
nouveaux entrants. 

4. Réaffectation du revenu des 
enchères. Plusieurs Etats membres 
restent réticents à se voir imposer la 
manière de dépenser ces revenus. La 
présidence propose que 50% de ces 

revenus « pourraient » être affectés à 
des mesures dôadaptation dans les 
pays tiers et au financement de 
projets de captage et stockage du 
carbone (CSC). En formulant cette 
disposition au conditionnel, la 

pr®sidence esp¯re lever lôopposition 
des Etats qui, pour certains, relève 
du « psycho-politique » et, pour 
dôautres, refl¯te un vrai probl¯me 
constitutionnel. 

5. Les modalités du passage d’un 

objectif -20% à -30%. En cas 
dôaccord international : lôautomaticit® 
proposée par la Commission est 
clairement rejetée mais le passage 

obligé par une procédure de 
cod®cision compl¯te nôest pas non 
plus franchement acceptée. On 
sôoriente vers une formule 
intermédiaire qui prendrait en compte 
le travail déjà effectué : si la dite 
formule est actée dans le texte, cela 

éviterait une procédure complexe et 
longue. 

6. Le financement du CSC. Si le 
principe dôun cofinancement 
public/privé avec éventuellement une 
part de fonds communautaires 

semble acquis, il reste de questions 
« techniques » à régler telles que le 
transfert de responsabilité, les 
contreparties financières, la position 
des grosses installations. 

 
 

Energie nucléaire 

Prévenir la pénurie d’expertise dans le domaine nucléaire 
 

« Tous les Etats membres, parce 
qu’ils disposent d’installations de recherche, 
ou ont recours à des matières radioactives 

(en particulier à des fins médicales), se 
doivent de maintenir une expertise dans le 
domaine nucléaire », a souligné le Conseil 

Compétitivité réuni les 1-2 décembre à 
Bruxelles. 
 

Le thème de la formation dans le domaine 
nucléaire ne concerne pas seulement les 
Etats membres ayant fait le choix du 
nucléaire, estiment les ministres. Dans les 
conclusions quôils ont adopt®es, ils indiquent 
quôil y a un ç risque avéré de perte de la 
connaissance » dans ce domaine si aucune 

action nôest entreprise. Ils ®pinglent 
également les nombreux « obstacles 
administratifs et autres à la libre 
circulation des experts nucléaires ». 
 
Les conclusions du Conseil constituent une 

première réponse au manque de personnel 

qualifié dans le domaine nucléaire, une 
profession qui traditionnellement attire peu 
de candidats et se trouve aujourdôhui 

confrontée à de nombreux départs en 
retraite. 
 

Les Vingt-sept recensent par conséquent les 
efforts requis pour éviter une pénurie de 
qualifications, notamment : attirer davantage 

dô®tudiants, europ®ens et non europ®ens, 
dans ces filières, en améliorant la 
compétitivité des carrières scientifiques et 
techniques au sein de lôUE dans les 
entreprises privées et les entreprises 
publiques ; ou encore, renforcer 
lôenseignement des fondamentaux 

scientifiques pré-requis qui préparent 
aux m®tiers de lô®nergie et améliorer la 
visibilité de la formation nucléaire dispensée 
au sein de lôUnion européenne, organisée 
aujourdôhui sous forme dôassociations et de 
réseaux, qui constitue une référence au 

niveau mondial. En savoir plus 

 
 
Communaut® de lõ®nergie 

L’Ukraine et la Moldavie en bonne voie pour l’adhésion 
 

Le commissaire à l’Energie Andris 
Piebalgs prédit une progression rapide des 
négociations avec l’Ukraine et la Moldavie en 
vue de leur adhésion à la Communauté de 
l’énergie. Une telle adhésion implique 
l’adoption de la législation communautaire en 

matière d’énergie. S’exprimant à l’occasion 
du lancement de ces négociations, qui ont eu 
lieu les 25-26 novembre à Vienne, M. 
Piebalgs a évoqué la possibilité de conclure 
en 2009. 
 

http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/08/st15/st15406.fr08.pdf
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Le commissaire a également dit espérer 

lôouverture des n®gociations avec la Turquie 
dans les semaines « à venir ». La Turquie 
sôest montr®e, jusquôici, peu dispos®e ¨ 
adopter lôacquis 

communautaire dans le 
domaine lô®nergie via une 
adhésion à la Communauté 
de lô®nergie, avant une 
adh®sion ¨ lôUE. 
Contrairement ¨ lôUkraine et 
la Moldavie, qui ont 

manifesté une « forte » 
volonté de rejoindre la 
Communaut® de lô®nergie, 
et à se préparer à la mise 
en oeuvre de la législation 
communautaire ad hoc en 

poursuivant  les réformes 
nécessaires de leurs 
marchés énergétiques, note 
la Commission. 
 
« Nous sommes sur la 
bonne voie. Je pense que 

nous pouvons adhérer en 
2009 », a estimé un 
diplomate ukrainien. Selon 
lui, lôUkraine a mis ses 
marchés énergétiques en 
ligne avec la législation de 
lôUE depuis 2002. Dans ce 

contexte, les négociations 
avec lôUkraine se 

concentreront sur le degré 
dôapplication de lôacquis 
adopté par la Communauté 
de lô®nergie. ç Dans de 

nombreuses régions d’Ukraine, nous avons 
réalisés de grands progrès, en faisant parfois 
mieux que certains Etats membres de l’UE », 
souligne encore le diplomate. « Nous voyons 
des avantages immédiats dans l’adhésion de 
l’Ukraine », poursuit le diplomate. 
 

Côest ®galement lôavis de Iurie Muntean, vice-
ministre moldave de lôEconomie. Selon lui, 

lôadh®sion ¨ la Communaut® ®nerg®tique est 

capitale pour la stratégie énergétique du 
pays. « Cela permettra à notre pays d’être 
présent sur un marché énergétique 

transparent et prévisible, 

formé par l’UE. Le 
problème majeur avant 
l’adhésion est la 
compatibilité du cadre de 
réglementation de 
l’énergie. Nous y 
travaillons et espérons 

éliminer tous les 
obstacles avant la fin de 
l’année », a déclaré M. 
Muntean. 
 
La délégation ukrainienne 

était dirigée par Serhij 
Pavlusha, vice-ministre 
de lôEnergie et la 
délégation moldave par 
Tudor Copaci, vice-
ministre de lôEconomie et 
du Commerce. Lô®quipe 

de négociation de la 
Commission européenne 
était dirigée par Fabrizio 
Barbaso (DG TREN).  
 
LôAlbanais Bujar Leka, qui 
est également président 

en exercice de la 
Communauté de 

lô®nergie, et Slavtcho 
Neykov, directeur du 
secrétariat de la 
Communauté de 

lô®nergie, ®taient ®galement pr®sents. ç Dans 
les deux cas, la discussion a été très 
constructive et n’a pas révélé d’obstacles 
majeurs à une progression rapide du 
processus de négociation », ont déclaré des 
fonctionnaires européens. Une deuxième 
session de négociations aura lieu en février 

2009 à Bruxelles. 

 
 

Environnement 

 
 
Conseil Environnement 

La présidence française de l’UE est optimiste sur l’issue du paquet climat 

 
Jean-Louis Borloo, ministre français 

de l’environnement, président du Conseil 
Environnement, est optimiste : « 90% des 
éléments du paquet « énergie/climat » sont 
bouclés ; le plus dur, soit les 10% restant, 
c’est pour nos patrons respectifs », a-t-il 

déclaré à l’issue de la discussion sur ce sujet 
qui s’est déroulée au sein du Conseil 

« Environnement », à Bruxelles le 4 
décembre.  
 
Pour autant tous les points de détail ne sont 
pas réglés et les travaux se poursuivaient 
intensément dans la soirée du 4 décembre au 

sein du « trilogue » pour déblayer autant que 

REPERE 
La Communaut® de lô®nergie cr®e 
un march® int®rieur de lô®nergie 
rassemblant la Communauté 
européenne et les pays et territoires 
de lôEurope du sud-est (Albanie, 
Bosnie-Herzégovine, Croatie, 

Macédoine, Monténégro, Serbie et 
Kosovo). Son secrétariat se trouve 
à Vienne. Un peu comme la 
Commission européenne, ce 
secr®tariat est charg® dôanalyser et 

dôaider ¨ la mise en oeuvre du 
Traité de la Communauté de 

lô®nergie. Le budget en 2008 ®tait 
dôenviron 2,6 millions dôeuros, dont 
plus de 98 % provenait de la 
Commission européenne. Les Etats 
membres de lôUE peuvent devenir 
« participants è comme lôont fait la 
Bulgarie et la Roumanie après leur 

adh®sion ¨ lôUE en 2007. Les autres 
onze « participants » sont 
lôAutriche, la R®publique tch¯que, la 
France, lôAllemagne, la Gr¯ce, la 
Hongrie, lôItalie, les Pays-Bas, la 
Slovaquie, la Slovénie et le 

Royaume-Uni. Dès avril 2008, cinq 

pays tiers ont été admis en tant 
quôobservateurs (G®orgie, Moldavie, 
Norvège, Turquie et Ukraine). 

 

A la Une 
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faire se peut le terrain pour les Chefs dôEtat 

et de gouvernement, sur ces 10% restant.  
 
Le ministre a rappelé que les « si 90% de 
chaque directive est réglé, tant que ce ne 

sont pas les 100%, rien n’est fait ». Il est une 
règle absolue, a encore averti le ministre 
français : "quel que soit le débat, quelque 
soit le résultat final, il n’y a aucune 
dérogation possible quant à l’objectif global 
d’une réduction de 20% voire de 30% d’ici 
2020 et ce, quelles que soient les modalités. 

Les préoccupations exprimées le sont moins 
par pays que par secteur, a-t-il ajouté, même 
si, isolément, certains pays ont une situation 
plus difficile que dôautres, notamment sur le 
plan énergétique, comme la Lituanie. 
 

Stavros Dimas, commissaire à 
lôenvironnement, a rappel® lôimportance pour 
lôUE de se positionner sur la sc¯ne 
internationale et le changement radical de 
politique annoncé aux Etats-Unis. Il note une 
évolution positive au niveau international, ce 
qui permet dôesp®rer un accord ¨ 

Copenhague. Dans ce cas, dit-il, « tout ce 
dont nous discutons ici comme les fuites de 
carbone sera résolu car tout le monde sera 
mis sur pied d’égalité ». Quant ¨ lôimpact de 
la crise : « notre paquet est une partie de la 
réponse à la crise », souligne M. Dimas car il 

suppose des investissements dans les 

énergies renouvelables, dans les technologies 
vertes, dans lôinnovation, lôefficacit® 
énergétique et une moindre dépendance à 
lô®gard des importations dô®nergie. 

 
Quant au débat en cours, le commissaire a 
pointé parmi les questions ouvertes : les 
fuites de carbone, même si, dit-il, nous avons 
fait des progrès substantiels, il reste de gros 
soucis pour certains secteurs industriels; 
lôutilisation des mécanismes flexibles et en 

particulier du mécanisme de développement 
propre (MDP ï tout ce que lôon fait ¨ 
lôext®rieur de lôUE donne moins dôavantages ¨ 
lôint®rieur de lôUE et rend la r®alisation des 
objectifs plus difficiles). « Il faut trouver des 
solutions qui allient souplesse, rentabilité et 

équilibre entre environnement et 
coût/efficacité : le Parlement l’a rappelé », a-
t-il précisé, faisant référence au débat qui 
s'est tenu plus tôt dans la matinée au 
Parlement européen. Restent aussi à préciser 
comment sera modulée la solidarité, la 
réaffectation des revenus des enchères « le 

meilleur moyen de collecter des fonds », 
souligne le commissaire, et la manière dont 
on va gérer la volatilité des prix (faut-il 
encadrer le prix du carbone dans une  
fourchette?). 

 

 
Qualit® de lõair 

Limiter les vapeurs d’essence des stations-service 
 

Les pompes à essence des nouvelles 

stations-service de l’UE devront être équipées 
d’un dispositif de captage et de recyclage des 
vapeurs d’essence nocive pour la santé, qui 
se dégagent lorsque les automobilistes font le 
plein. La Commission européenne a présenté 
une proposition de directive en ce sens le 4 
novembre, qui vise à généraliser un système 

dont la moitié des stations-service de l’UE 
sont en fait déjà équipées. 
 
Ce système - que lôon d®signe sous le nom de 
« Petrol Vapour Recovery PVR - Phase II » - 
capte les vapeurs libérées et les renvoie, par 

le tuyau de distribution, soit vers un réservoir 

de stockage souterrain aménagé sur le site 
de la station-service soit directement vers la 
pompe à essence (cette dernière technologie 
ne nécessitant aucune modification des 
canalisations souterraines de la station-
service). 

 

La proposition de directive prévoit de rendre 

cet équipement obligatoire dans toutes les 
nouvelles stations-service et celles subissant 
des rénovations importantes, dont le débit 
est supérieur à 500 m3 par an. Il sera aussi 
obligatoire dans toutes les stations - quelle 
que soit leur taille - situées en dessous de 
locaux dôhabitation. Les stations existantes 

de grande taille - plus de 3000 m3 par an - 
devront être équipées à partir de 2020. 
 
Selon la Commission, le système PVR - phase 
II permet de récupérer au moins 85% des 
vapeurs dôessence. Ces vapeurs contiennent 

un m®lange dôhydrocarbures, notamment du 

benzène, qui est une substance cancérigène 
pour lôhomme pour laquelle il nôexiste pas de 
seuil de sécurité connu. Une valeur limite 
fix®e pour la qualit® de lôair en ce qui 
concerne le benzène entrera en vigueur dans 
lôUE en 2010. La proposition doit maintenant 

être adoptée dans le cadre de la procédure 
de codécision. 
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Déchets  électriques 

Les directives sur les déchets électriques vont être simplifiées 
 

Les directives relatives à la gestion 

des déchets d’équipements électriques et 
électroniques (2002/96/CE) et aux 
restrictions de l’utilisation de substances 
dangereuses dans ces équipements 
(2002/95/CE) se sont révélées trop 
compliquées à mettre en œuvre. La 
Commission européenne a donc proposé, le 3 

décembre, de les réviser, afin d’en améliorer 
plusieurs dispositions, de les simplifier et d’en 
réduire les coûts de mise en œuvre. 
 
Entrées en vigueur en août 2004, ces deux 
directives nôont pas donn® les effets 

escomptés. Plus de 4 ans plus tard, un tiers 
seulement des d®chets dô®quipements 
électriques et électroniques ont été collectés 
et traités conformément à la législation, les 
deux autres tiers ayant été mis en décharge, 
traités sur des sites ne répondant pas aux 
normes ou encore, expédiés hors UE. 

 
Les directives révisées améliorent le cadre 
réglementaire pour le rendre plus efficace et 
plus facile à appliquer. Leur champ 
dôapplication et les d®finitions y sont clarifi®s, 
la compatibilité des textes avec la nouvelle 
directive cadre sur les déchets et avec le 

règlement REACH (enregistrement, 
évaluation et autorisation des produits 
chimiques) améliorée et la charge 

administrative qui pèse sur les entreprises 
réduite. Les deux directives devraient aussi 
renforcer le contrôle du trafic illégal des 

équipements électriques et électroniques et 
économiser, selon la Commission, quelques 
66 millions dôeuros. 
 

La directive sur les déchets 

d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE) harmonise les 
obligations relatives ¨ lôenregistrement et 
impose lôinterop®rabilit® des registres 
nationaux. Elle fixe de nouveaux objectifs 
contraignants pour la collecte de ces 
®quipements, lôobjectif actuel de 4 kg par 

personne et par an ne reflétant pas 
correctement la situation dans les Etats 
membres. La directive fixe un objectif 
obligatoire de collecte différencié, équivalent 
à 65% de poids moyen des équipements mis 
sur le marché au cours des 2 années 

précédents dans chaque Etat membre. De 
nouveaux objectifs de récupération de ces 
équipements comprennent la réutilisation de 
lôappareil entier et la base de poids prise en 
compte pour le calcul de ces objectifs sera 
augmentée de 5%, (comparés aux objectifs 
définis dans la directive de 2002). Enfin, la 

nouvelle directive imposera des objectifs de 
récupération des équipements médicaux. 
 
La directive visant à limiter l’utilisation 
de substances dangereuses (RoHS) dans 
les équipements électriques et électroniques 
est étendue aux appareils médicaux et aux 

instruments de surveillance et de contrôle. 
Elle comprend une liste de « substances 
prioritaires », préoccupantes sur le plan 

environnemental, à analyser conformément 
au règlement REACH en vue de leur 
interdiction éventuelle. Afin de faciliter le 

respect de ces exigences, la directive prévoit 
lôintroduction dôun label CE pour les 
équipements électriques et électroniques. 

 
Biodéchets 

La Commission ouvre le débat sur la gestion des biodéchets 
 

Si la gestion des déchets dans l’Union 
européenne est régie par un large éventail de 
textes législatifs, il devrait néanmoins être 
possible d’améliorer encore la situation en ce 
qui concerne les biodéchets qui offrent des 

avantages potentiels en tant que source 
d’énergie renouvelable et de matières 
recyclées.  
 
Dans le Livre vert quôelle a adopt® le 3 
décembre, la Commission européenne 

explore les différentes possibilités dans ce 
domaine et ouvre le débat sur la nécessité de 
légiférer en la matière. Il pose en particulier 
la question de savoir quel est le niveau 
dôintervention le plus appropri® (niveau 
européen, national ou local) et invite toutes 
les parties intéressées à faire part de leurs 

observations. La consultation est ouverte 
jusquôau 15 mars 2009. 
 
Les biodéchets - déchets biodégradables de 
jardin, déchets de cuisine et déchets 

alimentaires - représentent un tiers des 
déchets municipaux et ont des effets 
importants sur lôenvironnement. Lorsquôils 
sont mis en décharge, ils dégagent du 
méthane (CH4), gaz à effet de serre 23 fois 
plus puissant que le dioxyde de carbone 

(CO2) et contribuant dans une large mesure 
au changement climatique. 
 
Selon les estimations de la Commission, lôUE 
produit chaque année entre 75 et 100 
millions de tonnes biodéchets (déchets 
alimentaires et de déchets de jardin). La 
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principale menace que représentent ces 

biodéchets est la production de méthane 
dans les décharges. La directive européenne 
concernant la mise en décharge des déchets 
a pour but de lutter contre ce problème en 

établissant des principes généraux stricts 
relatifs à la gestion des décharges, qui 
restent cependant la méthode la plus 
couramment utilisée pour se débarrasser des 
d®chets municipaux dans lôUE ®largie. 
 
Mais, souligne la Commission, la gestion des 

biodéchets peut aussi être assurée au moyen 
de systèmes combinant la collecte séparée 
des biodéchets et le compostage ou la 
digestion anaérobie, le traitement biologique 
ou encore lôincin®ration avec valorisation 
énergétique.  

 
Les avantages environnementaux et 
économiques des différentes méthodes de 
traitement varient en fonction des conditions 
locales telles que la densité démographique, 
le climat et lôinfrastructure. Les politiques 
nationales en matière de gestion des 

biodéchets divergent dans une large mesure 
dôun £tat membre ¨ lôautre, certains £tats 
membres ne prenant pratiquement aucune 
mesure, dôautres adoptant des politiques 
ambitieuses. 
 
Le livre vert donne un aperçu des méthodes 

actuelles de gestion des biod®chets dans lôUE 
au niveau communautaire et national et 

examine les avantages et les inconvénients 
quôelles pr®sentent, en prenant en 
considération les aspects environnementaux, 
économiques et sociaux. Il évalue les effets 

de la réglementation en vigueur, la gestion 

des biod®chets faisant d®j¨ lôobjet dôun grand 

nombre de mesures législatives 
européennes : 

- réduction de la mise en décharge 
(directive sur la mise en décharge 

des déchets) ;  
- incitation au recyclage (directive 

cadre relative aux déchets) ;  
- incinération et compostage (directive 
sur lôincin®ration des d®chets, 
directive IPPC et règlement relatif 
aux sous-produits animaux) ;  

- normes et exigences relatives aux 
produits (règlement concernant 
lôagriculture biologique) ;  

- exigences relatives au label 
écologique communautaire pour le 
compost ;  

- et enfin, les normes nationales. 
 
La Commission y étudie aussi des mesures 
supplémentaires éventuelles, dont la 
définition de critères de « fin de la qualité de 
déchet » pour le compost ainsi que 
lô®laboration de lignes directrices pour la 

gestion des biodéchets. Le Livre vert pose en 
enfin la question de savoir sôil faut ou non 
adopter une nouvelle réglementation qui 
contribuerait à orienter davantage de 
biodéchets vers le recyclage et la valorisation 
énergétique. 
 

La prochaine étape consistera en une analyse 
dôimpact dôune ®ventuelle proposition 

législative, qui sera réalisée en 2009. Si elle 
devait se révéler justifiée, la proposition 
législative pourrait être adoptée en 2010. En 
savoir plus 

 
 

Fiscalité 
 

 
Conseil Affaires économiques et financières 

La directive sur les taux réduits de TVA reste dans l’impasse 
 

L’allongement de la liste des secteurs 
qui pourraient bénéficier d’un taux réduit de 

TVA, notamment la restauration, continue de 

susciter la controverse au Conseil. C’était 
pourtant une priorité de la présidence 
française. Mais au Conseil EcoFin du 2 
décembre, les opposants sont restés sur leurs 
positions et la directive en la matière pourrait 
être discutée au Sommet européen.  

 
La pr®sidence nôa pu que constater lôabsence 
dôaccord unanime ¨ ce stade sur la 
proposition de compromis concernant la 
révision des règles sur les taux réduits de 
TVA (Directive 2006/112). Mais elle a noté 

que cette proposition de directive faisait 

partie des réponses au ralentissement 
économique qui doivent être examinées au 

Conseil européen des 11-12 décembre. Les 

chefs dôEtat et de gouvernement devraient 
donc évoquer la question, a confirmé la 
ministre fran­aise de lôEconomie Christine 
Lagarde. 
 
La proposition, présentée en juillet dernier, 

permet aux Etats membres dôappliquer, sans 
limite dans le temps, des taux réduits de 5% 
minimum à certains services à forte intensité 
de main dôîuvre fournis localement. La 
Commission prépare aussi une 
communication sur lôapplication des taux 

http://ec.europa.eu/environment/waste/compost/index.htm
http://ec.europa.eu/environment/waste/compost/index.htm
http://ec.europa.eu/environment/waste/compost/index.htm
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réduits de TVA à des biens et services 

environnementaux. 
 
Quelques pays, principalement lôAllemagne, 
restent fermement opposés à un 

élargissement des dérogations permettant de 
descendre au-dessous du taux minimum 
normal de TVA (15%). Mais il sôagit dôune 
priorité de la France et des observateurs 

estiment que Nicolas Sarkozy pourrait tenter, 

au Sommet, dôarracher un accord ¨ ses 
homologues europ®ens. Mme Lagarde sôest 
contentée de promettre que ce sujet serait 
« remis à l’étude, soit sous la forme proposée 

par la présidence française, soit sous une 
forme que la présidence tchèque (qui lui 
succède en janvier) pourra évoquer ». 

 
 
Propositions de la Commission 

Un nouveau plan d’action contre la fraude à la TVA 
 

Poursuivant la mise en place d’une 
stratégie globale de lutte contre la fraude 
fiscale, la Commission européenne a mis sur 

la table deux nouvelles initiatives, le 1er 
décembre : un plan d’action visant à 
renforcer les capacités des administrations 
fiscales et deux modifications de la directive 
sur la TVA. Le commissaire chargé de la 
fiscalité László Kovács note que « chacune 
des mesures devrait apporter une valeur 

ajoutée, mais seule leur mise en œuvre 
combinée fournira aux administrations 
fiscales un cadre adapté pour lutter contre la 
fraude à la TVA ». 
 
Le plan dôaction ¨ court terme contient une 
liste de futures mesures législatives visant à 

renforcer la capacité des administrations 
fiscales dôemp°cher ou d®tecter la fraude ¨ la 
TVA (en particulier la fraude « de type 

carrousel ») et de recouvrer les taxes. Parmi 
les mesures annoncées : approche commune 
pour lôenregistrement et la radiation des 

assujettis ¨ la TVA dans lôUE ; confirmation 
en ligne permettant aux opérateurs de 
vérifier la validit® du num®ro dôidentification 
TVA de leur client; simplification et 
harmonisation des règles de facturation 
actuelles ; cr®ation dôun r®seau Eurofisc 
destiné à améliorer la coopération 

opérationnelle entre les États membres pour 

détecter les fraudes ; amélioration du 
recouvrement des recettes de TVA perdues 
dans des opérations transfrontalières . 

 
La proposition de directive modifiant la 
Directive 2006/112/CE sur le système 
commun de TVA, vise la fraude fiscale liée 
aux importations transfrontalières. Une 
première disposition prévoit de durcir les 
conditions auxquelles lôimportateur doit 

satisfaire pour pouvoir bénéficier de 
lôexon®ration TVA (normalement pr®vue 
lorsque lôimportation est suivie dôune livraison 
des m°mes biens ¨ un op®rateur dôun autre 
£tat membre) : il devra fournir ¨ lô£tat 
membre dôimportation son num®ro 
dôidentification TVA ainsi que celui de son 

client et devra prouver que les biens importés 
seront transportés vers un autre État 
membre.  

 
Une seconde disposition prévoit que le 
fournisseur effectuant des opérations 

intracommunautaires soit tenu responsable 
de la perte de recettes de TVA causée par 
son client défaillant dans un autre État 
membre lorsquôil a lui-même contribué à 
cette perte en ne déclarant pas sa livraison à 
lôadministration de la TVA (ou en déclarant 
des données incomplètes/erronées). 

 
 

Institutions 
 

 

Tchéquie/Traité de Lisbonne 

Le Parlement ratifiera en décembre, le Sénat en janvier 
 

Le Parlement tchèque devrait se 
prononcer en décembre sur le traité de 

Lisbonne et le Sénat en janvier, indique une 
source diplomatique. Une session 
extraordinaire de la chambre basse se tiendra 
le 9 décembre pour débattre du document et 
entamer le processus de ratification. 
 

Cette séance a été convoquée sur demande 
des sociaux-démocrates de lôopposition ainsi 

que des Verts et des chrétiens-démocrates de 
la coalition gouvernementale. Le principal 

parti au pouvoir, lôODS lib®ral du Premier 
ministre Mirek Topolanek, est pour sa part 
favorable à ce que le texte parte dès le 9 
décembre dans les commissions 
parlementaires mais estime « risqué » de le 
ratifier avant le début de la présidence 

tch¯que de lôUE au 1er janvier 2009. 
 



17 

 

A priori, « la majorité des trois cinquièmes 

des voix dans les deux chambres est 
réunie », poursuit la source, surtout depuis 
que les sociaux-démocrates ont raflé la mise 
au Sénat, traditionnel foyer des 

eurosceptiques, lors des élections de mi-
octobre. Le problème est que si la loi 
autorisant la ratification est approuvée, elle 
devra encore être signée par le président 
Vaclav Klaus. Or, ce dernier a annonc® quôil 
pourrait quitter lôODS pour fonder un parti de 
droite eurosceptique, « Libertas.cz », qui 

collaborerait avec la fondation irlandaise 
Libertas très opposée au traité de Lisbonne.  

 

« D’après la constitution, la signature du chef 
de l’Etat est obligatoire mais si le Parlement 
et le Sénat approuvent le traité, c’est 
quasiment impossible qu’il refuse de signer. 

On pourrait aussi l’y forcer ». Le congrès de 
lôODS qui sôouvre ce 5 d®cembre ne devrait 
pas changer la donne car M.Topolanek est en 
bonne place pour conserver la tête de la 
principale force libérale du pays. 
 
La Tch®quie est le seul pays, outre lôIrlande, 

¨ nôavoir toujours pas ratifi® le trait®. 

 
 

Politique de cohésion 

 
 
Comité des Régions 

Les régions veulent être présentes sur la scène internationale 

 
Le Comité des Régions (CdR) a défini, 

lors de sa session plénière du 27 novembre, 
ses priorités politiques pour 2009. Il annonce 
son intention de rédiger un Livre blanc sur la 
gouvernance à multiples niveaux (c’est-à-dire 

qui associe les niveaux de pouvoir européen, 
nationaux, régionaux et locaux), réaffirme 
son intention de suivre de près le travail 
autour de la révision budgétaire et estime 
nécessaire de réfléchir à de nouveaux 
modèles pour les politiques régionales.  

 

Le CdR propose de travailler avec la 
Commission europ®enne sur lôavenir de la 
politique de cohésion - il regrette que 
lôimportance de cette politique ne se refl¯te 
pas dans le programme de travail 2009 de la 
Commission - et contribuera au débat dans le 
cadre du Sommet des villes et r®gions quôil 

organise les 5 et 6 mars à Prague. 
 

Le CdR indique quôil poursuivra ses efforts 
pour une meilleure reconnaissance, au niveau 
européen, du rôle joué par les autorités 
locales et régionales en matière de liberté, 
sécurité et justice, et réaffirme le rôle de ces 

autorit®s au regard des relations de lôUE avec 
le reste du monde.  
 
Il annonce notamment la cr®ation dôune 
Assemblée euro-méditerranéenne régionale 
et locale, conçue comme une institution 

politique permanente représentant les 

autorités locales et régionales et ayant 
vocation à être reconnue comme un organe 
consultatif de lôUnion pour la M®diterran®e.  
 
Il sôengage aussi ¨ organiser, dôici la fin 2009, 
des « Journées de coopération 
décentralisée » pour faciliter le dialogue 

politique entre les autorités locales et 
r®gionales de lôUE et des pays en voie de 
développement. 

 
 

Recherche 
 
 

Conseil Recherche 

Le Conseil précise ce que devrait être la programmation conjointe 

 
Le Conseil Compétitivité du 2 

décembre a adopté des conclusions sur le 
développement d’une programmation 
conjointe sur le plan de la recherche pour 
relever les grands défis sociétaux auxquels 
l’Europe est confrontée. Elles définissent les 

critères qui devront être utilisés pour 
l’identification des thèmes de programmation 
conjointe. 
 

La recherche sur la maladie dôAlzheimer 
pourrait °tre lôun des th¯mes retenus, a 
indiqu® la ministre fran­aise de lôEducation 
supérieure et de la recherche, Valérie 
P®cresse, lors dôune conf®rence de presse à 
lôissue du Conseil. 

 
La programmation conjointe est un processus 
volontaire qui nôoblige pas lôimplication de 
tous les Etats membres dans chaque initiative 
sp®cifique. Lôobjectif ®tant de d®cloisonner les 
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activit®s de recherche dans lôUE. Les 

conclusions établissent une série de 
méthodes alternatives de développement et 
dôapplication de la programmation conjointe 
par les Etats membres et un agenda 

stratégique de recherche pour chaque 
domaine après identification des défis 
majeurs.  
 
Ainsi, un programme conjoint devra 
b®n®ficier dôun ç engagement suffisant et 
efficace de la part des Etats membres 

concernés ». Les conclusions prévoient la 

cr®ation dôun « groupe de haut niveau sur la 

programmation conjointe » qui sera 
responsable de lôidentification de thèmes 
possibles de programmation conjointe, 
« après une large consultation ». 

 
Dôautres conclusions ont ®t® adopt®es dans le 
domaine de la recherche : « Stratégie 
européenne pour la recherche marine et 
maritime » et surveillance mondiale pour 
lôenvironnement et de la sécurité (GMES). En 
savoir plus 

 
 
Conseil Compétitivité 

Les Vingt-sept veulent promouvoir la « cinquième liberté » 

 
« D’ici 2020, tous les acteurs devront 

bénéficier de la cinquième liberté à travers 
l’Espace européen de la recherche (EER) : la 
libre circulation des chercheurs de la 
connaissance et de la technologie ». C’est en 
ces termes que le Conseil Compétitivité du 2 

décembre a approuvé le « vision 2020 pour 
un EER ».  
 
Cette approche a été développée en 
partenariat avec la Commission européenne 
et les Etats membres, dans le contexte de la 
première phase du processus de Ljubljana, 

un processus lancé sous présidence slovène 
afin de donner un nouvel élan à la 
construction de lôEER. 

 
Le Conseil invite les Etats membres et la 
Commission à communiquer « largement » 

sur cette vision commune et à la prendre en 
compte en considération dans leur réflexion 
sur la stratégie de Lisbonne. 
 
Le Conseil espère ainsi créer des conditions 
« attractives » pour inciter les chercheurs à 
sôadresser aux meilleures organisations de 

recherche. Ceci devrait renforcer les 
compétences des chercheurs. Ils seront en 
concurrence pour lôobtention de fonds priv®s 
et publics au niveau transfrontalier et auront 
accès aux meilleures infrastructures de 
recherche, indépendamment de leur 

emplacement géographique. 

 

Toutes les activités de coordination et de 
coop®ration de lôEER devront °tre organis®es 
sur une base volontaire par les Etats 
membres. Le Conseil stipule que lôEER offre 
des conditions attrayantes et une 
gouvernance effective et efficace pour la 

recherche et les investissements dans le 
domaine de la recherche ainsi que pour le 
développement de secteurs intensifs en 
Europe. Il crée une valeur ajoutée forte en 
favorisant une concurrence scientifique saine 
au niveau européen. 
 

Par ailleurs, le Conseil a adopté des 
conclusions relatives à une communication de 
la Commission européenne établissant un 

cadre stratégique destiné à renforcer la 
coopération scientifique et technologique 
avec les pays tiers. Le Conseil salue cette 

initiative et mandate le Comité de la 
recherche scientifique et technique (CREST - 
composé de représentants des Etats 
membres et de la Commission européenne) - 
pour d®velopper, mettre en îuvre et contr¹le 
la dimension internationale de lôEER.  
 

Le CREST veillera au partage de lôinformation 
et à la consultation entre tous les partenaires 
(Etats membres et Commission), afin 
dôidentifier les priorit®s communes qui 
pourraient conduire à des initiatives 
conjointes. Le CREST coordonnera les 

activit®s et positions de lôUE vis-à-vis des 

pays tiers et au sein des fora internationaux. 
 
Conseil Compétitivité 

Les clusters au service des objectifs de Lisbonne 
 

Le Conseil Compétitivité du 1er 
décembre a salué la communication de la 
Commission intitulée « Vers des clusters de 
classe mondiale dans l’Union européenne : 
mise en œuvre d’une stratégie d’innovation 
élargie ». 
 

Un cluster (ou grappe dôentreprises) peut se 
définir, globalement, comme un groupe 
dôentreprises, dôop®rateurs ®conomiques li®s 
et dôinstitutions g®ographiquement proches 
les uns des autres et ayant atteint une 
échelle suffisante pour développer une 

http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/fr/intm/104460.pdf
http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/fr/intm/104460.pdf
http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/fr/intm/104460.pdf
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expertise, des services, des ressources, des 

fournisseurs et des compétences spécialisés.  
 
Les politiques en matière de clusters sont 
con­ues et mises en îuvre aux niveaux local, 

régional et national, en fonction de leur 
portée et de leur ambition. La Commission 
consid¯re que côest ¨ la Communaut® 
quôincombe la t©che de faciliter ces efforts et 
dôy contribuer. 
 
Les conclusions pr®cisent lôimportance des 

clusters dans le cadre de la stratégie 
dôinnovation de lôUE, parce quôils font le pont 
entre le monde des entreprises et celui de la 

recherche. « En renforçant la compétitivité et 

l’attractivité internationale de l’Europe pour 
les talents et les investissements, les grappes 
d’entreprises constituent un outil important 
pour atteindre les objectifs de la stratégie de 

Lisbonne pour la croissance et l’emploi », 
notent les ministres. 
 
Les conclusions soulignent aussi que le 
développement des clusters devrait reposer 
sur une logique de marché, tout en 
soulignant que les États membres et les 

autorit®s r®gionales, de m°me que lôUnion 
européenne, peuvent contribuer directement 
à leur développement. 

 
 
Recherche métrologique 

Programme européen de recherche métrologique 
 

La Commission européenne a 
proposé, le 3 décembre, de créer un 
programme conjoint de recherche dans le 
domaine de la métrologie (science de la 

mesure au sens le plus large).  
 
Celui-ci réunirait 22 programmes nationaux 
de recherche métrologique issus de plusieurs 
Etats membres et pays associés au 7ème 
programme-cadre : Autriche, Belgique, 
République tchèque, Danemark, Estonie, 

Finlande, France, Allemagne, Hongrie, Italie, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie, Espagne, Suède, 
Royaume-Uni, Norvège, Suisse, Turquie.  

 
Le programme EMRP devrait b®n®ficier dôun 
financement conjoint des 22 Etats membres 
participants (200 millions dôeuros) ainsi que 
dôune contribution communautaire qui devrait 
atteindre 200 millions dôeuros. 

 
 

Relations extérieures 
 
 

UE/Chine 

Au Parlement européen, le Dalaï Lama défie la Chine 
 

Dans un contexte de tensions 
croissantes entre la Chine et l’UE, le Dalaï 

Lama a défié Pékin en plaidant pour de 
véritables négociations sur l’autonomie du 
Tibet. Lors de sa première visite au 
Parlement européen depuis 2001, le 4 
décembre à Bruxelles, le chef 
spirituel a traité la Chine de 
« régime capitaliste et totalitaire » 

et a dénoncé les violations des 
droits de l’homme, ainsi que « la 

propagande et la censure 
chinoises ». Il a invité l’UE à faire 
tout son possible pour persuader 
les dirigeants chinois de résoudre la question 
du Tibet par de véritables négociations. 

 
Le Dalaï Lama a recueilli un appui sans 
r®serve dôune grande majorit® des d®put®s 
européens ainsi que du président du 
Parlement Hans-Gert Pöttering qui a 
réaffirmé la nécessité de protéger la culture 

et la religion tibétaines. Doutant de la volonté 
de la Chine de trouver une solution négociée, 

M.Pöttering a appelé à appuyer le Tibet avec 
fermeté et constance. Depuis le soulèvement 

de mars au Tibet, ce nôest que sous la 
pression internationale et alors que se 
profilaient les Jeux Olympiques que la Chine 
a accepté de redialoguer avec le Dalaï Lama. 

Ce dialogue nôa donn® aucun 
résultat réel.  
 

« Ils ne veulent pas nous parler. 
Ils pensent pouvoir résoudre le 

problème par les armes. C’est 
une erreur totale », a déclaré le 
Dalaï Lama en confirmant son 

engagement non violent et en niant militer 
pour lôind®pendance du Tibet. 

 
La visite du Dalaï Lama en Europe exacerbe 
les tensions entre lôUE et la Chine. P®kin a 
annulé en dernière minute le Sommet 
bilatéral annuel prévu pour le 1er décembre à 
Lyon. Elle entend ainsi protester contre la 

rencontre programmée du Dalaï Lama avec 
Nicolas Sarkozy, le 6 décembre en Pologne, à 
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lôinvitation du prix Nobel de la paix Lech 

Walesa.  
 
Le ministère chinois des Affaires étrangères a 
indiqué que, si le Président en exercice de 

lôUE maintenait cette rencontre avec le leader 
bouddhiste, les relations commerciales 

France/Chine en pâtiraient. Le Dalaï Lama a 

confirmé la tenue de cette réunion « non 
politique ». Rappelant quôil a d®j¨ rencontr® 
Carla Sarkozy-Bruni en août, il a dit avec un 
grand sourire se réjouir de rencontrer son 

mari. 

 
 
UE/Australie 

L’UE et l’Australie règlent leur différend sur le vin 

 
L’UE et l’Australie ont mis un terme à 

un long différend relatif à l’utilisation des 
indications géographiques (IG) comme 
« Champagne », « Bourgogne » ou 
« Sherry », par la signature d’un accord le 

1er décembre à Bruxelles.  
 
Les exportateurs australiens renonceront 
graduellement, sur une p®riode dôun an apr¯s 
lôentr®e en vigueur de lôaccord, ¨ utiliser les 
noms protégés par des indications 
géographiques européennes. Les noms 

concernés incluent des appellations comme 
Chablis, Porto, Bourgogne, Graves, 
Manzanille, Marsala, Moselle ou Sauternes. 
En échange, Canberra a négocié une période 
de suppression progressive de dix ans pour le 
Tokay et estime que lôaccord apportera plus 
de certitude aux exportateurs australiens. 

Lôaccord a ®t® sign® par la commissaire ¨ 
lôAgriculture Mariann Fischer Boel et le 
ministre australien des Affaires étrangères 

Stephen Smith.  
 

« De manière cruciale, nous avons obtenu la 
protection de nos IG et expressions 
traditionnelles, ce qui était de la plus haute 
importance pour les producteurs 
européens », a déclaré Mme Fisher Boel. 

Lôaccord sur le vin, lôaccord le plus complet 
jamais sign® par lôUE avec un pays tiers, 
remplace un accord antérieur conclu en 1994 
qui nôavait pas r®solu la question sensible des 
IG.  
 
LôAustralie esp¯re que le nouvel accord 

ouvrira plus grand les portes du marché 
européen à ses exportations, qui 
représentaient une valeur de 950 millions 
dôeuros en 2007 (les exportateurs européens 
ont export®s pour 84 millions dôeuros vers 
lôAustralie). Lôaccord souligne les conditions 
auxquelles lôAustralie peut continuer ¨ utiliser 

plusieurs termes désignant des vins de 
qualité (« cru », « crème » et « tawny ») 
pour décrire des vins export®s vers lôEurope 

et vendus sur le territoire national. 

 

Partenariat oriental 

La Commission offre 600 millions d’euros au « partenariat oriental » 
 

Se rapprocher des normes 
communautaires. Tel est le mot d’ordre de la 
proposition « ambitieuse » de la Commission 

en matière de partenariat oriental faite à 
l’Arménie, à l’Azerbaïdjan, au Belarus, à la 
Géorgie, à la Moldavie et à l’Ukraine. La 
commissaire Benita Ferrero-Waldner 
(Relations extérieures) a dévoilé, le 3 
décembre aux côtés du Président Barroso, la 
teneur de cette proposition. Elle a annoncé 

que la Commission comptait consacrer d’ici 
2013 la somme de 600 millions d’euros de 
plus pour cette politique. 

 
Le document nôoffre pas explicitement de 
perspective dôadh®sion aux pays concern®s, 

mais il constitue un pas important dans cette 
direction. « Nous reconnaissons les 
aspirations européennes de nos partenaires 
orientaux. L’objectif du partenariat oriental 
est de les rapprocher de l’UE », a déclaré 
Mme Ferrero-Waldner en conférence de 
presse. 

 
Quant ¨ lôeffet potentiel de lôinitiative sur les 
relations UE-Russie, M.Barroso a précisé que 

lôid®e nô®tait pas de cr®er ç de nouvelles 
zones d’influence » mais au contraire, 
dôam®liorer ç la stabilité et la prospérité » 
dont la Russie bénéficierait également. 
 
Le partenariat oriental (PO), initialement 
proposé par la Pologne et la Suède en mai, 

offre aux six pays concern®s dôapprofondir les 
relations bilat®rales et dôencadrer leur 
coopération multilatérale. Deux piliers qui 
sôaccompagneraient dôune assistance 
financière fortement accrue. A cette fin, la 
Commission propose de consolider 

lôinstrument de voisinage et de partenariat 
dôune enveloppe suppl®mentaire de 600 
millions dôeuros ¨ ajouter aux ressources 
prévues pour 2010-2013. Moins de la moitié 
de ce montant (250 millions) sera redéployée 
de fonds régionaux non utilisés pour les pays 
de lôEst. Le solde de 350 millions d®pendra de 
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lôaccord de ces prochains mois entre les Etats 

membres et le Parlement européen, selon un 
responsable de lôUE. Les n®gociations 
devraient démarrer dès 2009 pour dégager 
un compromis avant les élections 

européennes de juin et la fin de la présidence 
tchèque, qui commence le 1er janvier. Il 
sôagira de boucler les travaux au printemps 
2009 et de lancer lôinitiative en avril, lors dôun 
Sommet qui r®unira les chefs dôEtat et de 
gouvernement des Etats membres et des 
pays concernés. La participation du Président 

bélarusse Alexander Loukachenko reste à 
confirmer, en fonction de lô®volution de la 
démocratie dans son pays. 
 
Pour approfondir les relations bilatérales avec 
les six pays, la Commission propose de signer 

avec chacun dôentre eux un accord 
dôassociation - un pas plus loin que lôaccord 
de partenariat et de coopération en vigueur 
actuellement. Prudente, la Commission note 
que les « ambitions » des nouveaux accords 
dôassociation seront fonction des objectifs et 
capacités de chaque partenaire. Outre un 

resserrement des relations contractuelles, 
lôex®cutif europ®en propose une vaste zone 
de libre-®change entre lôUE et les participants 
au PO. Elle recommande dôencourager les 
contacts interpersonnels.  
 

A cet égard, elle suggère de négocier un 

assouplissement du régime des visas avec les 
pays qui nôont pas encore conclu dôaccords en 
ce sens (Belarus, Géorgie, Arménie et 
Azerbaïdjan). A plus long terme, elle 

envisage une exemption de visa. Pour 
lôheure, seule lôUkraine est engag®e dans un 
dialogue avec lôUE sur la lib®ralisation des 
visas. Autre suggestion de la Commission: 
renforcer les relations avec les six Etats en 
politique énergétique et régionale. La sécurité 
énergétique est source de préoccupation pour 

lôUE, surtout depuis le litige Russie/Ukraine 
en 2005-06. Selon Mme Ferrero-Waldner, la 
Commission compte organiser une 
conférence de donateurs au début 2009 afin 
de réunir des fonds pour moderniser le 
réseau de gazoducs en Ukraine. 

 
La Commission propose un cadre de 
coopération multilatérale à établir au titre du 
PO. Ce cadre permettrait ¨ lôUE de sôengager 
avec les pays participants en tant que 
groupe, et de promouvoir les liens entre eux. 
Le cadre comportera trois niveaux : chaque 

printemps, une réunion annuelle des 
ministres des Affaires étrangères ; quatre 
plates-formes thématiques avec deux 
réunions par an minimum ; et des groupes 
qui étaieront les travaux des plateformes 
thématiques. 

 

 

Société de l’information 
 
 
Internet & Vie privée  

Vie privée : la Commission crée un groupe d’experts avec Google 
 

La Commission a créé le 4 décembre 
un groupe d’experts sur la protection des 
données privées dans l’UE au regard des 

développements technologiques et 
internationaux, auquel participent un 
représentant du premier moteur mondial de 
recherche Google, un autre du géant des 
microprocesseurs Intel, tous deux 
américains, deux avocats européens et un 
représentant de l’autorité néerlandaise de la 

protection des données (DPA). 

 
Lôobjectif nôest pas pour lôheure de r®viser la 
directive sur la protection des données 
personnelles vieille de treize ans (95/46/CE), 
selon le porte-parole du commissaire Jacques 
Barrot (Justice, Libert® et S®curit®). Il sôagit 

seulement dôune « réflexion » sur le sujet. 
« Il faut avoir une vision claire, à jour. C’est 
pour cela que le groupe d’experts 
indépendants a été créé », sôest-il contenté 
de commenter. « A ce stade, c’est une 
réflexion tous azimuts pour identifier les 

enjeux majeurs », a-t-il ajouté, sans préciser 
la nature des travaux. 
 

Selon nos informations, la réflexion pourrait 
porter sur la cr®ation dôun r®gulateur au 
niveau européen, susceptible de simplifier la 
vie des acteurs du secteur, confrontés à 27 
législations nationales, ainsi que sur la 
modernisation du transfert des données hors 
UE. 

 

Côest en tout cas une aubaine pour Google, 
par rapport à ses concurrents Yahoo ! et 
Microsoft. « Il s’agit d’une occasion de 
réfléchir, de donner des idées à la 
Commission sur la façon dont nous pensons 
que la législation européenne sur la vie privée 

peut être plus efficace », a expliqué Peter 
Fleischer, le conseiller « vie privée » du 
moteur de recherche, qui fera partie du 
groupe dôexperts. « Nous avons pour objectif 
de renforcer, de mettre à jour, de moderniser 
les législations sur la vie privée en Europe », 

a-t-il ajouté. 
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Plus généralement, explique un porte-parole 
du groupe, Google considère cette initiative 
comme faisant partie int®grante dôun 
mouvement plus général visant à encourager 

lôadoption de ç normes mondiales pour la 
protection de la vie privée sur Internet ». 
« Nous ne parlons pas d’harmonisation au 
sens classique du terme ou d’un régime 
minimal. Certaines régions comme l’Europe 
peuvent continuer à avoir des normes plus 
élevées, selon M. Fleischer. Nous parlons de 

ce qui serait un minimum pour tout le 
monde ».  
 
Google sô®tait vu f®licit® par le commissaire 
Barrot pour avoir réduit de moitié la durée 

pendant laquelle il conserve et exploite 

certaines données privées de ses utilisateurs 
à des fins technologiques et commerciales. 
En septembre, il sôest engag® ¨ effacer les 
numéros des adresses IP, qui identifient tout 

ordinateur qui se connecte au Web, au bout 
de neuf mois contre dix-huit actuellement. 
Les régulateurs nationaux de lôUE avaient 
pourtant préconisé 6 mois, qui reste 
« l’objectif actuel recommandé », avait 
précisé M. Barrot. Yahoo ! les conserve 13 
mois et Microsoft 18. 

 
Les travaux du groupe se poursuivront en 
2009, avec au moins 5 rencontres. Il rendra 
un rapport au bout dôun an ¨ la Commission. 

 

 
Internet & Services en ligne 

Services bancaires et de voyage en tête des recherches en ligne 
 

La recherche de services de voyage 
et d’hébergement arrive en tête des requêtes 

effectuées par les Européens sur Internet, 
juste avant la consultation des services 
bancaires. Selon une enquête Eurostat 
publiée le 2 décembre, en 2008, près d’un 
tiers des personnes interrogées dans l’UE (de 
16 à 74 ans) avaient utilisé Internet pour des 
services de voyage et d’hébergement et 

environ 30% pour des services bancaires en 
ligne. 
 

Ensuite, 29% ont cherché à obtenir des 
informations liées à la santé et 28% à 
contacter des administrations publiques. Près 

dôun quart avait consult® des services 
dôactualit®s en ligne ou commandé des 
produits ou des services. Par contre, la 
recherche dôemploi en ligne et lôacte de 
candidature représentent la part la plus faible 
(15%). 
 

Les Pays-Bas, le Danemark, la Finlande, la 
Suède et le Luxembourg sont les Etats 
membres où de telles habitudes en ligne sont 
les plus r®pandues. Or côest ®galement aux 
Pays-Bas et au Danemark (74% chacun) ainsi 
quôen Su¯de (71%) que le pourcentage de 

ménages disposant de la large bande a été le 

plus élevé. 
 
Au 1er semestre 2008, 60% des ménages de 
lôUE avaient accès à Internet, contre 54% au 
premier trimestre 2007. Et 48% disposaient 
dôune connexion à large bande, contre 42% 

en 2007, indique Eurostat. 
 
 
 
 
 

REPERE 
Au grand dam des opérateurs mobiles 
historiques, la Commission a dévoilé, 
le 26 juin, les grandes lignes dôune 

recommandation à paraître début 
2009 visant à harmoniser la méthode 
de calcul des tarifs de terminaison 
mobile ¨ lô®chelle de lôUE (les co¾ts 
qui doivent être pris en compte). Si 
une recommandation est non 

contraignante, lôEtat membre qui 

lôignore doit se justifier aupr¯s de la 
Commission, sachant quôune telle 
initiative peut-être utilisée en justice. 
Objectif de la commissaire Reding : 1 
¨ 2 cents dôeuros par minute 
maximum contre une moyenne 
européenne autour de 9 cents la 

minute. Des niveaux « inférieurs aux 
coûts », selon les gros opérateurs 
européens, Deutsche Telekom, 
Orange, Telecom Italia, Telefonica et 
Vodafone, qui ont mis en garde 
contre une diminution de 9 % du taux 

de p®n®tration du GSM dans lôUE, 
alors quôil atteint aujourdôhui plus de 
100 % dans la plupart des Etats 

membres. Car, si les opérateurs 
doivent se rattraper quelque part, ce 
sera sûrement sur les factures des 
consommateurs les plus modestes, 

soulignait une étude commanditée 
par ces mêmes géants de la 
téléphonie mobile. 
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Internet & Haut débit 

L’Europe en pointe dans le haut débit 
 

Neuf Etats membres de l’UE sont les 

pays où les connexions électroniques à haut 
débit sont les plus répandues au niveau 
mondial, l’ensemble de l’UE atteignant un 
taux de pénétration de 21,7% en juillet 2008, 
en nette hausse par rapport à juillet 2007 
(18,2%). Le 1er juillet 2008, l’Union comptait 
plus de 107 millions de lignes fixes à haut 

débit. Le rapport publié le 28 novembre par 
la Commission européenne montre aussi que 
les pays les moins performants en la matière 
commencent à rattraper leur retard. 
 
La commissaire Viviane Reding (Société de 

lôinformation) a rappelé à cette occasion que 
le plan de relance économique européen 
présenté le 19 novembre par la Commission 
prévoit « un financement européen d’un 
milliard d’euros supplémentaire pour les 
infrastructures internet à grande vitesse. Je 
pense que cette nouvelle mesure, associée à 

la volonté politique de privilégier l’efficacité 
de la concurrence et la poursuite de 
l’ouverture des marchés, rendra possible 
l’accès au haut débit pour tous les Européens 
d’ici à 2010 et l’accès à l’internet à grande 
vitesse pour tous les Européens d’ici à 
2015 ». 

 
Globalement, le Danemark et les Pays-Bas 
conservent leurs premières places au niveau 

mondial pour le haut débit, avec un taux de 
pénétration supérieur à 35%. Neuf pays de 
lôUE (Danemark, Pays-Bas, Suède, Finlande, 

Royaume-Uni, Luxembourg, Belgique, France 
et Allemagne) dépassent les États-Unis, où le 
taux de pénétration atteint 25% dôapr¯s les 
statistiques de lôOCDE de juin 2008. 
 
Lô®cart entre le pays le plus performant (le 
Danemark, avec un taux de pénétration de 

37,2%) et le moins performant (la Bulgarie, 
avec 9,5%) reste considérable, mais il se 
réduit pour la première fois (en juillet 2007, 
le taux de pénétration était de 34,1% au 
Danemark et de 5,7% en Bulgarie). Cet 
®cart, dit la Commission, sôexplique 

principalement par le manque de concurrence 

et des faiblesses de la réglementation. Ces 
obstacles au développement du haut débit 
doivent encore être éliminés par la réforme 

de la r®glementation de lôUE en mati¯re de 

télécommunications, sur, laquelle le Conseil 
sôest pr®cis®ment prononc® en première 
lecture le 27 novembre. 
 
La Commission publie aussi les premiers 
chiffres relatifs à la vitesse offerte par les 
réseaux fixes à haut débit, un indicateur 

important dans une société de la 
connaissance. La vitesse est de lôordre de 2 
Mbps pour 74,8% des lignes déclarées dans 
lôUE, elle est comprise entre 2 et 10 Mbps 
pour 62% des lignes et elle dépasse 10 Mbps 
pour 12,8% des lignes. Seulement 1,4% des 

abonn®s ¨ lôinternet en Europe disposent de 
connexions extrêmement rapides (jusquô¨ 
100 Mbps ou plus), notamment par fibre 
optique. Le DSL (Digital Subscriber Line) est 
la principale technologie haut d®bit de lôUE, 
avec près de 86 millions de lignes. Mais elle 
r®gresse au profit dôautres technologies ¨ 

haut débit comme le câble, la technologie 
FTTH (fiber to the home, ou fibre à domicile) 
et les boucles locales sans fil. 
 
Le haut débit fondé sur des technologies 
mobiles comme les services 3G et le transfert 
de données par carte spécialisée, semble 

décoller dans plusieurs États membres, 
indique aussi le rapport. Danemark, Grèce, 
Allemagne, Italie, Slovénie et Espagne ont 

fait ®tat dôun taux de p®n®tration de lôinternet 
haut d®bit mobile sup®rieur ¨ 10%. LôUE 
comptait 34 millions dôabonn®s au haut d®bit 

mobile le 1er juillet 2008 (France, Pays-Bas et 
Royaume-Uni nôont pas fourni dôinformations 
à ce sujet). 
 
Le taux de p®n®tration de lôinternet mobile, 
qui mesure la proportion de la population 
totale utilisant activement lôinternet mobile ¨ 

haut débit, varie de moins de 1% (en 
Belgique et à Chypre) à près de 20% (en 
Espagne). La moyenne de lôUE est de 6,9%. 
Le nombre de connexions mobiles haut débit 
utilisant uniquement des cartes, clés ou 
modems spécifiques, habituellement utilisés 

pour lôacc¯s mobile ¨ lôinternet via un 

ordinateur portable, est nettement inférieur 
(autour de 2 à 3%). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



24 

 

Transports 
 
 

Eurovignette 

Déterminer le montant des péages : un casse-tête 
 

Le rapporteur sur la révision de la 
directive Eurovignette (Directive 1999/62/CE 
sur la taxation des poids lourds pour 

l’utilisation des infrastructures routières), 
Saïd El Khadraoui (PSE, Belgique) au 
Parlement européen, a reçu plus de 500 
amendements de la part de ses collègues de 
la commission des transports, dont 80% 
concernent la liste des coûts externes que les 
Etats membres pourront prendre en compte 

pour déterminer le montant des péages à 

acquitter par les transporteurs routiers. 
 
Côest dire lôimportance de cette question dans 
la recherche dôun compromis au sein de la 
commission parlementaire, qui organisait une 

audition publique le 2 décembre à Bruxelles. 
La proposition présentée par la Commission 
européenne en juillet dernier prévoit de tenir 
compte des coûts de la pollution, de la 
congestion et du bruit dans les péages 
routiers. Mais les députés sont divisés entre 
ceux qui veulent plus et ceux qui veulent 

moins. 
 
En discussion, notamment, la possibilité de 
prendre en compte les émissions de CO2 dans 
le calcul des péages. Le rapporteur est pour, 

ce qui est loin dô°tre le cas de tous les 
députés (opposition du PPE-DE notamment). 

Idem sur la n®cessit® dôinclure les co¾ts de 
congestion dans la directive. Présente à 
lôaudition, la vice-ministre tchèque des 
Transports, Daniela Kovalcikova, qui prendra 
la présidence du Conseil Transports au 1er 
janvier prochain, nôa par ailleurs pas cach® 

lôopposition de certains Etats membres. Elle a 
estimé « irréaliste » de voir le Conseil 
soutenir lôinclusion du CO2 dans le champ 
dôapplication de la directive et a m°me 
exprimé les plus grands doutes sur la chance 
de voir la congestion prise en compte tel que 
le propose la Commission.  

 

Pour lôheure, et vu lôopposition de certains 
pays, le Conseil envisagerait plutôt de ne 
laisser aux Etats la possibilit® dôinclure le co¾t 
de la congestion dans les péages des poids 
lourds que si les automobilistes sont soumis 
aux mêmes règles (un premier projet de la 

Commission européenne prévoyait la même 
chose, ce qui a été éliminé de la proposition 

finale). La ministre tchèque a aussi plaidé 
pour une démarche en deux étapes, avec les 
coûts de la pollution (mais pas le CO2) et le 

bruit pris en compte dès le départ, et le coût 
de la congestion pris en compte dans un 
second temps. Sans doute pas assez 
ambitieux aux yeux de certains. Mais selon 
Mme Kovalcikova, côest aussi peut-être le 
seul moyen dôéviter un blocage sur cette 
question au sein du Conseil. 

 

Auditionné par les députés, Jean-Claude 
Delen, le président de la CLECAT, 
lôassociation europ®enne pour les services de 
logistique, a lui aussi plaid® pour lôinclusion 
des véhicules particuliers dans le champ 

dôapplication du texte. Car « exclure les 
usagers qui statistiquement causent 90% des 
embouteillages » nôa aucun sens. La vice-
ministre des Transports néerlandaise, 
Petrouschka Werther, a argumenté dans le 
même sens : venue présenter un projet de 
p®ages ¨ lô®tude aux Pays-Bas (il devrait être 

introduit entre 2012 et 2016), elle a précisé 
que le projet n®erlandais inclura dôembl®e les 
voitures privées car « ne prendre en compte 
que les transports professionnels ne 
permettrait pas de résoudre les problèmes de 

congestion ». 
 

La vice-ministre tchèque des Transports a dit 
lôopposition de nombreux Etats membres ¨ 
un point central de la proposition : 
lôobligation de r®affecter les revenus issus 
des péages au secteur des transports (et 
même à des mesures spécifiques au sein de 

ce secteur : réduction de la pollution du 
transport routier et développement des 
infrastructures de transport alternatives). Au-
delà de la question de la réaffectation des 
fonds - les Etats membres sont-ils prêts à 
investir les fonds récoltés dans des mesures 
pour le transport durable ? - côest une 

question de principe : les Etats ne veulent 

tout simplement pas que lôUE interf¯re dans 
les d®cisions concernant lôaffectation de 
ressources budgétaires. 
 
Le rapport de M. El Khadraoui devrait être 
adopté en commission parlementaire en 

janvier 2009, pour passer à la session 
plénière de mars. 
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Conférences Consultations 

Agenda des institutions 

 

Á 4-5 décembre 2008 : Conseil des 
ministres en charge de l'Environnement 

 
Á 8 décembre 2008 : Conseil des ministres 

en charge de lôEnergie 
 
Á 9 décembre : Conseil des ministres en 

charge des Affaires Générales et des 
Transports 

 
Á 11 ï 12 décembre 2008 : Conseil 

européen 
 
Á 15 ï 18 décembre 2008 : Session plénière 

du Parlement européen 
 

 
Á 8-12 décembre 2008 : Semaine 

dô®changes pour la mobilit® et le 
transport durable (Lyon) 

 
Á 9-10 décembre : Séminaire sur les 

futures infrastructures de recherche 
de l'UE (Paris) 
 

Á 10 décembre 2008 : Réunion de 

concertation EuroAfriCa-ICT 
(Bruxelles) 

 
Á 11 décembre 2008 : EU Open Health 

Forum (Bruxelles) 

 
Á 12 décembre 2008 : Conférence sur le 

programme Culture ï Culture en 

mouvement (Bruxelles) 
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